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Chères habitantes et chers habitants de Montournais,

Notre commune rurale nous a encore montré sa 
richesse : l’entraide entre les habitants, l’élan de nos 
associations, les moments partagés qui font notre 
quotidien.

Deux grands projets sont en cours de finalisation et 
marqueront les prochains mois : la construction d’un 
périscolaire et d’une médiathèque. Ces équipements 
ne sont pas seulement des bâtiments ; ils traduisent 
une volonté commune d’offrir aux enfants, aux 
familles et à tous les habitants des lieux d’accueil, 
d’apprentissage et de partage. Ce sont des espaces 
où la vie locale continuera de se tisser au fil des jours.

Au-delà de ces chantiers, nous poursuivrons 
l’entretien et l’embellissement de notre cadre de vie, 
le soutien aux initiatives locales et nous garderons 
cette proximité qui fait notre force.

Cette fin de mandat est aussi pour moi l’occasion de 
remercier : les associations, les bénévoles et tous 
ceux qui font vivre notre commune au quotidien. Merci 
également à :
•	 tous nos agents qui sont particulièrement investis 

et motivés pour assurer un service public de 
grande qualité ;

•	 aux habitants de notre commune pour leurs 
encouragements et leurs investissements ;

•	 aux familles des élus ;
•	 aux élus pour toute l’énergie dont ils ont su faire 

preuve. Ces six années de mandat m’ont permis 
de partager bien plus que du travail : une aventure 
humaine avec une équipe investie, disponible, 
novatrice et sincèrement attachée à notre 
commune.

Je vous adresse, au nom du conseil municipal, mes 
vœux de santé et de bonheur pour cette nouvelle 
année.

Dominique MARTIN, Maire
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2025

Les clés du budget de la commune : investir pour l’avenir tout en maîtrisant les coûts et la fiscalité.

En conciliant rigueur budgétaire et ambition pour le territoire, la municipalité agit chaque jour pour faire plus et mieux sans alour-
dir la charge pour les contribuables. Cette stratégie repose sur deux piliers : une gestion optimale des dépenses courantes et une 
recherche systématique de financements pour accompagner chaque projet. Grâce à cette approche responsable, la commune 
parvient à concrétiser des réalisations utiles à tous, tout en préservant l’équilibre budgétaire.

Les dépenses de fonctionnement sont les dépenses courantes et régulières de la commune, comme les salaires du 
personnel (eau, électricité, chauffage), l’entretien des bâtiments ou encore les fournitures et l’achat de petit matériel 
pour les agents techniques. Quant aux recettes de fonctionnement, elles proviennent des impôts locaux, des dotations 
et subventions de l’État et des produits des services (location des salles communales, vente des repas du restaurant 
scolaire, locatifs communaux...).

Les dépenses d’investissement sont les investissements réalisés pour construire, rénover ou améliorer les 
infrastructures de la commune, comme une école, une voirie ou un terrain de sport. Chaque investissement fait l’objet 
d’une recherche systématique de subventions, afin de réduire au maximum le coût pour les finances communales. La 
municipalité mobilise tous les leviers possibles : État, Région, Département, SYDEV, ADEME, CAF, caisses de retraite… 
Grâce à ce travail de fond, certaines aides peuvent couvrir jusqu’à 80 % du montant total des projets.

(1)

(2) 

LES CLÉS DU BUDGET 2025

LES CLÉS DU BUDGET 2025 
 

Les clés du budget de la commune : investir pour l’avenir tout en maîtrisant les coûts et la fiscalité 
 
En conciliant rigueur budgétaire et ambition pour le territoire, la municipalité agit chaque jour pour faire plus et mieux 
sans alourdir la charge pour les contribuables. Cette stratégie repose sur deux piliers : une gestion optimale des 
dépenses courantes et une recherche systématique de financements pour accompagner chaque projet. Grâce à cette 
approche responsable, la commune parvient à concrétiser des réalisations utiles à tous, tout en préservant l’équilibre 
budgétaire. 
 

Budget prévisionnel 2025 
 

Sections Dépenses Recettes 

Fonctionnement (1) 1 720 004.00 € 1 720 004.00 € 

Investissement (2) 2 064 864.93 € 2 064 864.93 € 
 
(1) Les dépenses de fonctionnement sont les dépenses courantes et régulières de la commune, comme les salaires 

du personnel, la viabilisation (eau, électricité, chauffage), l’entretien des bâtiments ou encore les fournitures et 
l’achat de petit matériel pour les agents techniques. Quant aux recettes de fonctionnement, elles proviennent des 
impôts locaux, des dotations et subventions de l’État et des produits des services (location des salles communales). 
 

(2) Les dépenses d’investissement sont les investissements réalisés pour construire, rénover ou améliorer les 
infrastructures de la commune, comme une école, une voirie ou un terrain de sport. Chaque investissement fait 
l’objet d’une recherche systématique de subventions, afin de réduire au maximum le coût pour les finances 
communales. La municipalité mobilise tous les leviers possibles : État, Région, Département, SYDEV, ADEME, CAF, 
caisses de retraite… Grâce à ce travail de fond, certaines aides peuvent couvrir jusqu’à 60 % du montant total des 
projets. 

 

 
 
 

I BUDGET PRÉVISIONNEL 2025 I

D’autres dépenses ont été engagées au cours de l’année 2025 : 
Îlot des Amoureux : 189 000 €

Périscolaire : 108 916 € 
École publique Georges Brassens (matériel & travaux d’aménagement) : 18 850 €

Cimetière : 12 684 €
Entretien divers bâtiments : 9 795 €

Matériel : 8 326 €

586 548 €
Voirie / effacement des réseaux 

135 000 €
Le Patronage

10 329 €
Hameau Marguerite Rousseau

21 486 €
Stade (éclairage & robot)
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Les arrhes d’un montant de 80 € ou de 50 % du coût de la location (si celui-ci est inférieur à 80 €) sont irrécupérables et versées 
dans le mois qui suit la signature du contrat. La commune se réserve le droit d’annuler la location si les arrhes ne sont pas 
acquittées un mois avant la location. Le solde est payé après la date de la location. 
Pour les bals, les associations peuvent réserver uniquement la grande salle. Toutefois, si la participation est supérieure à la capacité 
de la grande salle, l’association s’engage à refuser des entrées pour respecter la limitation. En aucun cas, la cloison sera ouverte 
le jour de la manifestation. 
 

Seules les écoles peuvent bénéficier de la gratuité 3 fois par an (1 avec repas et 2 sans repas). 
 

Associations de Montournais :  
Pour manifestation à but lucratif, 50 % du tarif pour les trois 1ères locations de l’année. 
Le prix de location pour l’association « La 3ème jeunesse » est défini à 800 € l’année, soit 200 € par trimestre. 
Le prix de la location pour le week-end commercial organisé par ARTECOM sera défini par une délibération à part. 
 

Caution de 1 000 € pour la location de la salle. 
Location pour le réveillon du nouvel an : Ensemble (veille et jour de la manifestation) et chauffage 1 060 €. 
Vaisselle et sono comprises dans le prix de la location de la grande et la petite salle. 
 

Tableau des pénalités pour ménage 
 

  PPeettiittee  SSaallllee  GGrraannddee  SSaallllee  CCuuiissiinnee  EEnnsseemmbbllee  ddeess  ssaalllleess  

PPéénnaalliittéé  100 € 200 € 200 € 500 € 
 

SALLE DU PARC 
 

 Commune Hors commune 
Particuliers 100 € 120 € 

Sépultures / verre de l’amitié Gratuit  
 

Associations Commune Hors commune 
Manifestations à but lucratif 100 € 120 € 

Manifestations à but non lucratif Gratuit 30 € 
Réunions Gratuit 30 € 

 

Les prix, indiqués dans le tableau ci-dessus, sont fixés par le conseil municipal (délibération du 12 décembre 2024). 
Des arrhes de 30 € sont à payer lors de la réservation et le solde, ainsi qu’une caution de 500 €, lors de la remise des clés. 

SALLE DE LA CHÊNAIE Petite 
salle 

Grande 
salle Cuisine Ensemble 

Chauffage 
15 octobre 
/30 avril  

Associations de la 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes Gratuite     

Plus de 80 
personnes Gratuite    

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 110 € 180 € 70 € 360 € 90 € 

Associations hors 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes 50 €  70 €  40 € 

Plus de 80 
personnes  110 € 70€  90€ 

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 175 € 300 € 70 € 545 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
de la commune Pour 1 journée 

Si 2 journées consécutives, la deuxième 
est à 50 % de la location de la salle 

135 € 230 € 70 € 435 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
hors commune 185 € 315 € 70 € 570 € 90 € 

Associations, Particuliers 
ou Entreprises Réservation la veille (09h00-21h00) 70 €  

Particuliers ou Entreprises 
de la commune Vin d’honneur (gratuité pour 

Sépulture) 

55 € 85 € 70 € 210 € 90 € 

Particuliers ou Entreprises 
hors commune 65 € 100 € 70 € 235 € 90 € 

 

Les arrhes d’un montant de 80 € ou de 50 % du coût de la location (si celui-ci est inférieur à 80 €) sont irrécupérables et versées 
dans le mois qui suit la signature du contrat. La commune se réserve le droit d’annuler la location si les arrhes ne sont pas 
acquittées un mois avant la location. Le solde est payé après la date de la location. 
Pour les bals, les associations peuvent réserver uniquement la grande salle. Toutefois, si la participation est supérieure à la capacité 
de la grande salle, l’association s’engage à refuser des entrées pour respecter la limitation. En aucun cas, la cloison sera ouverte 
le jour de la manifestation. 
 

Seules les écoles peuvent bénéficier de la gratuité 3 fois par an (1 avec repas et 2 sans repas). 
 

Associations de Montournais :  
Pour manifestation à but lucratif, 50 % du tarif pour les trois 1ères locations de l’année. 
Le prix de location pour l’association « La 3ème jeunesse » est défini à 800 € l’année, soit 200 € par trimestre. 
Le prix de la location pour le week-end commercial organisé par ARTECOM sera défini par une délibération à part. 
 

Caution de 1 000 € pour la location de la salle. 
Location pour le réveillon du nouvel an : Ensemble (veille et jour de la manifestation) et chauffage 1 060 €. 
Vaisselle et sono comprises dans le prix de la location de la grande et la petite salle. 
 

Tableau des pénalités pour ménage 
 

  PPeettiittee  SSaallllee  GGrraannddee  SSaallllee  CCuuiissiinnee  EEnnsseemmbbllee  ddeess  ssaalllleess  

PPéénnaalliittéé  100 € 200 € 200 € 500 € 
 

SALLE DU PARC 
 

 Commune Hors commune 
Particuliers 100 € 120 € 

Sépultures / verre de l’amitié Gratuit  
 

Associations Commune Hors commune 
Manifestations à but lucratif 100 € 120 € 

Manifestations à but non lucratif Gratuit 30 € 
Réunions Gratuit 30 € 

 

Les prix, indiqués dans le tableau ci-dessus, sont fixés par le conseil municipal (délibération du 12 décembre 2024). 
Des arrhes de 30 € sont à payer lors de la réservation et le solde, ainsi qu’une caution de 500 €, lors de la remise des clés. 

SALLE DE LA CHÊNAIE Petite 
salle 

Grande 
salle Cuisine Ensemble 

Chauffage 
15 octobre 
/30 avril  

Associations de la 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes Gratuite     

Plus de 80 
personnes Gratuite    

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 110 € 180 € 70 € 360 € 90 € 

Associations hors 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes 50 €  70 €  40 € 

Plus de 80 
personnes  110 € 70€  90€ 

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 175 € 300 € 70 € 545 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
de la commune Pour 1 journée 

Si 2 journées consécutives, la deuxième 
est à 50 % de la location de la salle 

135 € 230 € 70 € 435 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
hors commune 185 € 315 € 70 € 570 € 90 € 

Associations, Particuliers 
ou Entreprises Réservation la veille (09h00-21h00) 70 €  

Particuliers ou Entreprises 
de la commune Vin d’honneur (gratuité pour 

Sépulture) 

55 € 85 € 70 € 210 € 90 € 

Particuliers ou Entreprises 
hors commune 65 € 100 € 70 € 235 € 90 € 

Les arrhes d’un montant de 80 € ou de 50 % du coût de la location (si celui-ci est inférieur à 80 €) sont irrécupérables et versées 
dans le mois qui suit la signature du contrat. La commune se réserve le droit d’annuler la location si les arrhes ne sont pas acquit-
tées un mois avant la location. Le solde est payé après la date de la location.
Pour les bals, les associations peuvent réserver uniquement la grande salle. Toutefois, si la participation est supérieure à la ca-
pacité de la grande salle, l’association s’engage à refuser des entrées pour respecter la limitation. En aucun cas, la cloison sera 
ouverte le jour de la manifestation.

Seules les écoles peuvent bénéficier de la gratuité 3 fois par an (1 avec repas et 2 sans repas).

Pour une manifestation à but lucratif, 50 % du tarif pour les trois 1ères locations de l’année.
Le prix de location pour l’association « La 3ème jeunesse » est défini à 800 € l’année, soit 200 € par trimestre.
Le prix de la location pour le week-end commercial organisé par ARTECOM sera défini par une délibération à part.

Caution de 1 000 € pour la location de la salle.
Location pour le réveillon du nouvel an : l’ensemble (veille et jour de la manifestation) et chauffage 1 060 €.
Vaisselle et sono comprises dans le prix de la location de la grande et la petite salle.

Les prix, indiqués dans ce tableau, sont fixés par le conseil municipal (délibération du 12 décembre 2024).
Des arrhes de 30 € sont à payer lors de la réservation, ainsi qu’une caution de 500 €. Le solde est payé après la date de location.

      I Associations de Montournais I

          I Tableau des pénalités 
                    pour ménage I

 

Les arrhes d’un montant de 80 € ou de 50 % du coût de la location (si celui-ci est inférieur à 80 €) sont irrécupérables et versées 
dans le mois qui suit la signature du contrat. La commune se réserve le droit d’annuler la location si les arrhes ne sont pas 
acquittées un mois avant la location. Le solde est payé après la date de la location. 
Pour les bals, les associations peuvent réserver uniquement la grande salle. Toutefois, si la participation est supérieure à la capacité 
de la grande salle, l’association s’engage à refuser des entrées pour respecter la limitation. En aucun cas, la cloison sera ouverte 
le jour de la manifestation. 
 

Seules les écoles peuvent bénéficier de la gratuité 3 fois par an (1 avec repas et 2 sans repas). 
 

Associations de Montournais :  
Pour manifestation à but lucratif, 50 % du tarif pour les trois 1ères locations de l’année. 
Le prix de location pour l’association « La 3ème jeunesse » est défini à 800 € l’année, soit 200 € par trimestre. 
Le prix de la location pour le week-end commercial organisé par ARTECOM sera défini par une délibération à part. 
 

Caution de 1 000 € pour la location de la salle. 
Location pour le réveillon du nouvel an : Ensemble (veille et jour de la manifestation) et chauffage 1 060 €. 
Vaisselle et sono comprises dans le prix de la location de la grande et la petite salle. 
 

Tableau des pénalités pour ménage 
 

  PPeettiittee  SSaallllee  GGrraannddee  SSaallllee  CCuuiissiinnee  EEnnsseemmbbllee  ddeess  ssaalllleess  

PPéénnaalliittéé  100 € 200 € 200 € 500 € 
 

SALLE DU PARC 
 

 Commune Hors commune 
Particuliers 100 € 120 € 

Sépultures / verre de l’amitié Gratuit  
 

Associations Commune Hors commune 
Manifestations à but lucratif 100 € 120 € 

Manifestations à but non lucratif Gratuit 30 € 
Réunions Gratuit 30 € 

 

Les prix, indiqués dans le tableau ci-dessus, sont fixés par le conseil municipal (délibération du 12 décembre 2024). 
Des arrhes de 30 € sont à payer lors de la réservation et le solde, ainsi qu’une caution de 500 €, lors de la remise des clés. 

SALLE DE LA CHÊNAIE Petite 
salle 

Grande 
salle Cuisine Ensemble 

Chauffage 
15 octobre 
/30 avril  

Associations de la 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes Gratuite     

Plus de 80 
personnes Gratuite    

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 110 € 180 € 70 € 360 € 90 € 

Associations hors 
commune 

Manifestation 
à but non lucratif 1 jour 

Moins de 80 
personnes 50 €  70 €  40 € 

Plus de 80 
personnes  110 € 70€  90€ 

Manifestation 
à but Lucratif 1 jour 175 € 300 € 70 € 545 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
de la commune Pour 1 journée 

Si 2 journées consécutives, la deuxième 
est à 50 % de la location de la salle 

135 € 230 € 70 € 435 € 90 € 

Particuliers et Entreprises 
hors commune 185 € 315 € 70 € 570 € 90 € 

Associations, Particuliers 
ou Entreprises Réservation la veille (09h00-21h00) 70 €  

Particuliers ou Entreprises 
de la commune Vin d’honneur (gratuité pour 

Sépulture) 

55 € 85 € 70 € 210 € 90 € 

Particuliers ou Entreprises 
hors commune 65 € 100 € 70 € 235 € 90 € 

I SALLE DE LA CHÊNAIE I

I SALLE DU PARC I

TARIFS DE LOCATION DES SALLES 5



Dimanche 5 octobre, c’est sous le soleil que s’est déroulée la marche pour Octobre 
Rose. Entre 70 et 80 personnes se sont retrouvées devant la Mairie, pour quelques 
conseils de dépistage du cancer du sein donnés par Séverine BROUSSEAU, sage-
femme. Puis un échauffement, proposé par Claudia MARTINS, a ravi les partici-
pants avant de rejoindre les sentiers. Le parcours fléché était accessible tout le mois 
d’octobre.

BONNE PARTICIPATION À LA MARCHE D’OCTOBRE ROSE

LES BÉNÉVOLES REMERCIÉS POUR LEURS NOMBREUSES ACTIONS

LE PASSEPORT DU CIVISME POUR IMPLIQUER LES ENFANTS

UN OEIL OUVERT SUR LA PRESSE

Tous les ans, les élèves de la maternelle au CM2 travaillent sur une charte de 
confiance avec les équipes des écoles, du périscolaire, les agents du restaurant 
scolaire et des bénévoles. La nouveauté de cette année scolaire a été la prépara-
tion d’une charte égalité filles-garçons. L’an dernier, la commune avait offert des 
livres sur l’égalité filles-garçons aux deux écoles et au périscolaire.

Les équipes ont lu les livres avec les élèves et ils ont réfléchi ensemble sur la ques-
tion de l’égalité. À l’école publique George-Brassens, cette réflexion a été pous-
sée jusqu’à la question de l’appropriation des espaces de la cour de récréation. 
Les élèves de maternelle ont dessiné des affiches non-sexistes dans leur classe.
La charte est l’aboutissement d’une première année de travail sur la question, mais la réflexion et la lecture continueront 
dans les établissements. Le maire Dominique Martin a rappelé « l’importance de travailler ensemble comme étant une valeur 
fondamentale ».

Mardi 9 septembre, les élèves de CM1-CM2 et leurs enseignants étaient 
invités par le Maire, Dominique MARTIN et Annie TÉTARD, 1ère adjointe, 
responsable de la commission enfance et jeunesse, pour la remise de 
leurs passeports du civisme. Les différents ambassadeurs qui les ai-
deront à accomplir six actions citoyennes étaient présents, dont les 
Sapeurs-pompiers de Pouzauges.

Vendredi 4 juillet, les conseillers de la commission culture ont rassemblé les bénévoles 
pour les remercier d’œuvrer pour le bien-être de tous les habitants dans les missions 
confiées par la Ville : nettoyage du cimetière, distribution du mensuel Clin d’œil, 
Pedibus et tenue de la bibliothèque. Vingt-sept personnes ont répondu à l’invitation sur 
la cinquantaine de bénévoles. Ils ont reçu un panier garni de produits locaux.

LES ÉLÈVES ONT TRAVAILLÉ SUR UNE CHARTE ÉGALITÉ FILLES / GARÇONS
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LE THÉÂTRE DONNE 500 EUROS À L’ASSOCIATION LOISIRS PLURIELS

UN OEIL OUVERT SUR LA PRESSE

À Montournais, la cérémonie du 8 mai s’est déroulée en présence des autorités municipales de la com-
mune ainsi que celles de Saint-Mesmin. Lors de cette cérémonie, il a été remis devant le monument aux 
morts, l’insigne des vingt ans de porte-drapeaux à Gabriel BÉCOT. La Marseillaise a été reprise en chœur 
par l’ensemble des participants. La journée s’est poursuivie par le traditionnel repas et un après-midi 
récréatif.

En juin 2025, le Club de la 3ème Jeunesse a également remis un don de 250 € à la ligue contre le cancer.

Lors de l’assemblée générale du Palet des Monts, le 23 mai, le président, Damien BITEAU, et les membres du bureau ont affiché 
leur satisfaction quant au retour en D1 à la rentrée, après deux saisons invaincues en championnat D2.

Lors de la réunion, Guy MOULART s’est vu remettre la médaille de bronze de la Jeunesse, des sports et de l’engagement associatif 
pour 36 ans de bons et loyaux services. Il est à l’initiative de la création du club avec Dominique MERLET, Jean RÉZEAU et Jacky 
GATARD. « Mais on avait déjà commencé à organiser des concours un an ou deux avant 
pour gagner des sous et monter le club, » relate Guy MOULART. « Je remercie tout le monde 
pour cette récompense et aussi mes collègues licenciés de m’avoir supporté toutes ces 
années. » Guy MOULART a décidé de quitter le bureau cette année pour « laisser la place 
aux jeunes ».

L’association, qui compte 49 licenciés dont deux femmes, se porte bien. « On retrouve 
cet esprit compétitif et sportif à chaque match. Je tiens aussi à féliciter le groupe pour 
sa bonne humeur », a souligné le président. Pour faire perdurer le plaisir et ne pas perdre 
la main pendant les vacances d’été, plusieurs rencontres nommées Pal’été seront
organisées au lac.

 Des associations généreuses...

LE PALET DES MONTS RETROUVE LA D1

GABRIEL BÉCOT, VINGT ANS DE PORTE-DRAPEAUX

Ce dimanche, à l’issue de la dernière représentation, 
Gilles David, président du Tram (Théâtre récréatif 
amateur de Montournais), a annoncé qu’un don de 
500 € est effectué cette année pour l’association Loisirs pluriels. 
« Ce réseau regroupe 32 centres de loisirs et agit pour offrir du 
répit aux familles et des loisirs pour tous les enfants et ados 
porteurs de handicap », a-t-il précisé.
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LA VOIRIE
          I L’enrochement du Lay I

          I La Roche I

          I La rue de la Vallée I

La route du Lay au Petit Moulin qui longe le cours d’eau menaçait de s’écrouler dans la rivière sur 25 mètres. Une entreprise de 
Bâtiment et Travaux Publics a renforcé la berge par la pose de rochers et d’un enduit de ciment à la fin du mois d’août.

Une traversée de route a été renforcée avec des rochers et le curage des fossés a été réalisé.

Au mois d’avril 2024 commençaient les travaux avec le 
remplacement de toutes les canalisations en eau potable 
rue de la Paix, rue de la Vallée, rue du Douet, rue de la 
Grange, place de la Fabrice et rue du Moulin Bonnet.

En début d’année 2025, il a été procédé au renouvellement 
du réseau d’eaux pluviales et à l‘effacement des réseaux 
souples : électricité (SYDEV) et fibre (Vendée Numérique, 
Orange).

Au mois de septembre 2025, les travaux de voirie ont
démarré avec différentes phases :

•	 le terrassement et l’empierrement des voies ;
•	 le coulage des bordures ;
•	 la réalisation des enrobés noirs et beiges ;
•	 la signalisation ;
•	 des plantations place de la Fabrice.

Les travaux se sont achevés en novembre 2025.

Avant travaux

Avant travaux Fossés

Après travaux

Après travaux
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BATIMENTS, URBANISME & ENVIRONNEMENT
        I Patronage I

        I Périscolaire I

        I Îlot des Amoureux I

À la suite du passage de la commission sécurité, la salle du patronage a dû être fermée au public. Propriété de la paroisse, celle-ci 
a décidé de la vendre et a proposé à la commune de l’acheter. La commune a donc acquis l’ensemble (salle et terrain). 

Des travaux nécessaires pour la rouvrir sont prévus : remise aux normes électriques, cloisons coupe-feu au niveau de la scène et 
changement des portes extérieures d’accès à la salle. De plus, la chaudière à fioul qui montrait des signes inquiétants de vétusté 
va être remplacée par une chaudière à pellets. Les murs et le plafond seront repeints. Cette salle devrait être opérationnelle pour 
la Fête au village du 13 juillet 2026. Elle retrouvera les mêmes fonctions qu’auparavant.

Les locaux du périscolaire étaient devenus trop petits et inadaptés par rapport au nombre de demandes et il a fallu trouver des 
solutions temporaires. Celles-ci avaient pour objectif de répondre favorablement aux familles, mais par leurs complexités, elles 
ne peuvent être pérennes. 

Après avoir travaillé sur un agrandissement, qui finalement ne permettait pas d’augmenter la capacité d’accueil et de ce fait 
restait un outil mal adapté avec entre autres ses cinq niveaux, le conseil a décidé la construction d’un bâtiment nouveau. Il sera 
situé juste à côté du Hameau Marguerite Rousseau et permettra de répondre aux demandes des familles. Ce bâtiment sera plus 
économique en fonctionnement. L’A.P.D. (Avant-Projet Définitif) a été validé par le conseil municipal. Sa construction pourrait être 
terminée pour l’accueil du centre de loisirs de juillet 2027.

Pour la partie située près du carrefour de la rue des Puys et la rue du Bocage, une convention avec le bailleur SOLIHA a été signée. 
Leur architecte travaille sur la réalisation de trois ou quatre logements qui devraient voir le jour prochainement.

Pour la partie plus proche de la place du Chevalier Jehan, les études avancent, un architecte a été missionné. Cependant, ce bâti-
ment étant situé dans une zone ABF (Architectes des Bâtiments de France), de nombreuses contraintes pour préserver l’intégrité 
esthétique et architecturale des lieux encadrant notre église sont imposées. On devrait y trouver la médiathèque et, si les finances 
le permettent, une salle culturelle. 

R-1
-1.00 m

TOUS DROITS DE REPRODUCTION INTERDITS - CES PLANS NE SONT PAS DES PLANS D'EXECUTION ET NE PEUVENT PAS ETRE UTILISES POUR LA CONSTRUCTION DE L'OUVRAGE.
CHAQUE ENTREPRISE SOUMISSIONNAIRE EN DEVRA DES VERIFICATIONS ET MODIFICATIONS RESULTANT DE SON PROPRE MODE DE CONSTRUCTION. IL LUI SERA OPPOSABLE SI ELLE L'ACCEPTE TEL QUE FOURNI

MAITRISE 
D'OUVRAGE

MAITRISE 
D'OEUVRE

DGA Architectes et Associés
5, Rue Georges Legagneux
BP 90303
85 500 LES HERBIERS

tel: 02 51 67 17 83
fax: 02 51 66 81 04

e.mail : contact@dga-architectes.com

dga

 1 : 200

0485700 MONTOURNAIS

Construction d'un périscolaire et
micro-crèche

Commune de Montournais

25-03723/09/2025

Ind 0

5, place du Chavalier Jehan
85 700 MONTOURNAIS

ELEVATIONS

APD

Echelle :  1 : 200

Elévation Est

Echelle :  1 : 200

Elévation Nord

Echelle :  1 : 200

Elévation Ouest

Echelle :  1 : 200

Elévation Sud
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BATIMENTS, URBANISME & ENVIRONNEMENT
LES LOTISSEMENTS

          I Le lotissement « Îlot de L’Espérance »  I

          I Le lotissement « Pierre Barouh »  I

          I Rue du Bocage  I

Le lotissement de la « Rose des Vents » se 
termine : le terrain restant est réservé et les 
cinq autres terrains sont construits.

Nous avons donc maintenant deux autres 
lotissements avec des terrains disponibles. 
Si vous souhaitez des renseignements, la 
Mairie est à votre disposition.

Sur les 4 lots de 263 m² à 527 m², trois restent disponibles à 
l’acquisition au prix de 50 € TTC le m². 
En effet, un lot a été acheté par Vendée Logement pour y 
construire deux logements. Une attention particulière a été 
portée pour le maintien de la biodiversité. Un cheminement 
piétonnier permettra un accès sécurisé sur la rue du Bocage. Cet 
ensemble va enrichir l’identité de notre centre-bourg.

Situé rue des Alizées, les travaux de viabilisation sont terminés. 
Le lotissement se compose de 4 lots de 329 m² à 485 m². 
Le prix d’achat a été fixé à 45 € TTC le m². Un premier lot est déjà 
réservé.

La réalisation d’un lotissement demande du temps et de l’anticipation, c’est pour cela que nous travaillons avec l’E.P.F. 
(Établissement Public Foncier) à l’acquisition de terrains et d’une maison pour laquelle nous avons fait valoir notre droit de 
préemption. Ce lotissement pourrait contenir 8 lots avec la maison existante. Les premières démarches pour un futur lotissement 
se poursuivent.
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Nous entrons en période électorale… Comment faire de la communication sans communiquer ? Voilà ce qui nous attend pour la 
commission...

En effet, nous sommes tenus de respecter le code électoral (article L52-1) qui interdit de mener des actions de propagande 
pendant les six mois qui précèdent une élection.
« Les bulletins municipaux peuvent poursuivre leur parution et avoir un caractère neutre et informatif. Le document doit présenter 
un contenu habituel et revêtir une présentation semblable aux précédentes éditions. Il est interdit à un candidat sortant de signer 
une tribune politique dans le bulletin municipal. Il revient au juge de vérifier si la périodicité et le format habituel du bulletin ont été 
conservés ».

Les actualités, informations et événements de notre commune continueront à être diffusés sur Intramuros, sur le site internet et 
sur le « clin d’œil », mais nous serons attentifs au respect des règles lors des publications, jusqu’aux élections.

Voilà, tout est dit, les précédents bulletins vous ont informés des évolutions des six dernières années au niveau de la commission 
communication. 

Deux soirées Coups de cœur avec près d’une dizaine de personnes à chaque soirée ont eu lieu. L’objectif de ces soirées est de 
partager un livre que l’on a apprécié ou de découvrir un ouvrage que l’on n’aurait pas osé lire.

Une veillée pyjama où l’on raconte des histoires dans un environnement « cocooning » s’est déroulée en juin dernier : 5 familles 
ont profité de ce moment détente.

La mascotte Petit poisson blanc initie les plus petits de 0 à 3 ans au plaisir d’écouter des histoires. Le rendez-vous a lieu une fois 
par mois avec environ une quinzaine d’enfants présents.

Vous pouvez retrouver toutes les informations (horaires, animations…) sur le site internet du réseau des bibliothèques du pays de 
Pouzauges : biblio.paysdepouzauges.fr

Merci à toute l’équipe d’assurer les permanences et les animations. À bientôt !

La bibliothèque de Montournais fait partie du réseau des bibliothèques du Pays de Pouzauges qui compte 13 bibliothèques. Vous 
pouvez retrouver l’équipe aux horaires suivants : 

Différentes animations ont eu lieu au cours de l’année :

Deux soirées Jeux, très appréciées, ont été organisées au sein de la bibliothèque.

COMMUNICATIONCOMMUNICATION 
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candidat sortant de signer une tribune poli)que dans le bulle)n municipal. Il revient au juge de vérifier si la périodicité 
et le format habituel du bulle)n ont été conservés ». 
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LA BIBLIOTHÈQUE

Mercredi de 14h à 18h / Vendredi de 16h30 à 18h / Samedi de 10h30 à 12h
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VIE CULTURELLE

CONCOURS PHOTOS

CONCOURS DE DESSINS

OCTOBRE ROSE

PROJET CITOYEN

Deux nouveaux concours ont eu lieu cette année.

	 1-    Du 10 février au 13 avril avec pour thème « Le réveil de la nature ». En vous promenant dans les rues de la commune, 
vous pourrez admirer sur un panneau la photo qui est arrivée en 2ème place. La photo arrivée en 1ère place ne possédait 
malheureusement pas une définition suffisante pour une impression en grand format. Nous attirons votre attention sur l’importance 
de la qualité de vos photos, en évitant notamment les zooms.
	 2-     Du 13 octobre au 30 novembre, avec le thème « Soleil d’Automne à Montournais ».

Au moment de l’édition du bulletin, le comité de sélection ne s’était pas réuni. Vous découvrirez la photo gagnante dans un 
prochain Clin d’œil. Merci à tous pour vos participations. 

Cette année, deux thèmes ont été proposés aux enfants selon leur âge : pour les enfants du CE1 au CM2 le thème était 
« Illustre une fable de la Fontaine » et pour les enfants de la PS au CP, le thème était « Ton animal préféré ».

Nous avons reçu 11 dessins. Merci à tous les enfants ! Retrouvez les dessins en 4° de couverture.

Cette année, Montournais, Réaumur et Saint Mesmin ont décidé de s’associer pour communiquer ensemble et ainsi offrir à tous 
les habitants de nos communes la possibilité de participer à nos marches groupées. Le parcours de 5 km est resté en place tout 
le mois d’octobre.
Mme BROUSSEAU, sage-femme, et Mme MARTINS, éducatrice sportive, ont une nouvelle fois répondu présentes pour les conseils 
et l’échauffement avant le départ de Montournais. Elles ont ainsi pu répondre aux questions des participants.

Comme chaque année, la présence de membres de l’association « Les Baladins du Bocage » a permis de récolter des dons remis 
à la Ligue contre le cancer.

Malheureusement, aucun projet citoyen n’a été retenu pour l’année 2025.

MONTOURNAIS
CONCOURS PHOTO

Jusqu’au 13 avril 2025

Thème : Le réveil de la nature

(règlement sur www.montournais.fr) 

Concours ouvert à tous
A vos appareils ! Cliquez  
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L’ARBRE DES NAISSANCES

LA CHARTE DE CONFIANCE

LE PASSEPORT DU CIVISME

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE LES ANIMATIONS JEUNES

LE PÉDIBUS

N’hésitez pas à déambuler dans le verger pour admirer l’arbre des naissances, ainsi 
que les cheminements réalisés par les agents du service technique. Le samedi 21 
juin 2025, la quatrième feuille avec les prénoms des 14 enfants nés en 2024 a été 
inaugurée en présence des familles invitées pour l’occasion. 

Durant les mois de juillet et août 2025, la commune a de 
nouveau proposé le dispositif Argent de poche aux jeunes 
montournaisiens, âgés de 15 à 18 ans. 12 jeunes ont répondu 
à l’appel et ont pu travailler ainsi aux espaces verts, au 
restaurant scolaire, à la bibliothèque, au centre de loisirs, à la 
Mairie et sont intervenus pour du ménage dans les différentes 
salles de la commune.

En collaboration avec l’association Calypso, la commission 
enfance jeunesse a proposé aux jeunes collégiens des 
animations durant les vacances scolaires. Faute de 
participants, de nombreuses activités ont dû être annulées 
mais certaines ont eu du succès telle que la sortie au 
Futuroscope en octobre dernier.

De nouvelles chasubles avec 
l’inscription «  PEDIBUS » ont été
remises aux bénévoles qui 
accompagnent les enfants au 
restaurant scolaire. Ils sont ainsi 
facilement reconnaissables par les 
automobilistes. Une façon simple 
et efficace d’assurer la sécurité des 
enfants tout en valorisant le rôle 
essentiel de nos bénévoles.

En octobre 2025, les enfants scolarisés dans 
nos deux écoles se sont retrouvés à la salle de 
la Chênaie pour les maternelles et à la salle de 
sport pour les élémentaires. Les premiers ont 
déambulé dans différents ateliers pour mettre 
en action le bien-vivre ensemble et les plus 
grands ont travaillé sur l’égalité filles-garçons 
en s’exprimant lors de saynètes écrites par 
les professeurs des écoles et les animateurs 
du périscolaire. Deux chartes – une pour les 
maternelles et une pour les élémentaires - 
ont été écrites à la suite de cette matinée et 
signées par les enfants. Un grand merci aux 
nombreux bénévoles venus ce matin-là pour 
aider les organisateurs. Leur présence est 
indispensable pour le bon déroulé de cette 
matinée. 

Le 9 septembre 2025, la Mairie a invité les enfants de CM1 et 
CM2 à venir récupérer leur passeport du civisme pour l’année 
2025/2026. Pour rappel, le passeport du civisme permet aux 
élèves de découvrir le civisme et la solidarité par des actions 
qu’ils s’engagent à réaliser au cours de l’année scolaire. Il 
permet aussi de développer le sens du respect et le vivre-
ensemble. Six actions ont été proposées cette année : la visite 
au centre de secours de Pouzauges, une animation autour 
de l’égalité filles-garçons avec les habitants du Hameau 
Marguerite Rousseau, le devoir de mémoire avec les anciens 
combattants, la découverte de la Mairie, le respect des règles 
de circulation ensemble et la navigation sur le Net en toute 
sécurité.

ENFANCE - JEUNESSE

 

 

Charte pour l’égalité filles-garçons Montournais 

 

1. Tous les enfants sont égaux : filles et garçons ont les 
mêmes droits. 

2.  Les enfants ont le droit de choisir leurs amis, leurs 
jeux ; sans être jugés et moqués.  

3. Les filles et les garçons doivent s’entraider, agir 
ensemble, prendre des responsabilités pour le bien-être 
de tous.  

4. Les enfants doivent pouvoir pratiquer les sports et la 
danse en respectant et en valorisant les capacités de 
chacun.  

5. Toutes les tâches de rangement, nettoyage et cuisine 
doivent être réalisées par tous.  

6. Le respect mutuel est essentiel dans les paroles et les 
gestes entre filles et garçons. 
 

Engagement : 
Chaque élève s’engage à respecter et à faire vivre cette charte 
au quotidien, à l’école, à l’accueil périscolaire et au restaurant 
scolaire. 

Charte égalité Filles - Garçons 
 Préambule

La commune de Montournais s’engage à promouvoir une culture de l’égalité entre les filles et les 
garçons, les femmes et les hommes, dans tous les domaines de la vie quotidienne, scolaire, 
associative et citoyenne.

Cette charte vise à garantir le respect, la mixité et l’équité dans les pratiques éducatives, 
sportives et sociales. 

La charte promeut le respect, l’équité et la coopération entre filles et garçons à l’école, au 
restaurant scolaire et à l’accueil périscolaire.

 Principes

1.  Tous les enfants sont égaux : filles et garçons ont les mêmes droits.

2.   Les enfants ont le droit de choisir leurs amis, leurs jeux ; sans être jugés et moqués. 

3.  Les filles et les garçons doivent s’entraider, agir ensemble, prendre des 
responsabilités pour le bien-être de tous. 

4.  Les enfants doivent pouvoir pratiquer les sports et la danse en respectant et en 
valorisant les capacités de chacun. 

5.  Toutes les tâches de rangement, nettoyage et cuisine doivent être réalisées par tous. 
6.  Le respect mutuel est essentiel dans les paroles et les gestes entre filles et garçons.

 

Engagement

 Chaque élève s’engage à respecter et à faire vivre cette charte au quotidien.

 La commune de Montournais, les établissements scolaires, l’accueil périscolaire et le restaurant 
scolaire s’unissent pour faire vivre cette charte au quotidien. Nous invitons les familles à 
s’investir dans cette démarche. 

13



CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES (C.C.A.S.)

Le CCAS agit au quotidien pour accompagner les personnes fragiles de notre commune, les familles en difficulté, les aînés, les 
personnes isolées ou confrontées à un accident de la vie. Il est souvent le premier lieu d’écoute et de soutien, un lien essentiel 
entre la solidarité publique et la solidarité de proximité.

Grâce à l’engagement des élus, des agents et des bénévoles nous mettons en œuvre des actions concrètes : aides financières 
ponctuelles, accompagnement social, appels téléphoniques aux personnes…

                                                                                   

Ces aides peuvent concerner : l’épicerie communautaire, l’aide d’urgence, l’accompagnement des personnes en difficulté.

L’association Déplacement solidaire a pour objet de permettre à toute personne isolée ou en difficulté pour se déplacer, de 
bénéficier d’un transport en voiture. Le service met en relation des bénéficiaires avec des chauffeurs bénévoles. Afin de bénéficier 
du transport solidaire, il suffit d’adhérer à l’association (à titre d’information, la cotisation pour 2025 était de 5,50 €). La personne 
référente sur Montournais est Isabelle MARTIN (06 81 42 11 93).

Les rencontres de Brin de Causette, moments toujours riches en partage et en bonne humeur, se sont déroulées au 
Hameau Marguerite Rousseau :
•	 en avril dernier, intervention de « l’UFC Que choisir » pour les écogestes du quotidien : eau et électricité ; 
•	 en juin, intervention du Crédit Mutuel sur les fraudes bancaires ;
•	 en octobre, intervention d’un notaire sur la succession. 

Le CCAS a mis en place un système d’appels téléphoniques auprès des personnes les plus fragiles afin de veiller sur leur 
sécurité et rompre l’isolement. Si vous souhaitez bénéficier de ces appels, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de la Mairie.

Nous vous rappelons que le Ciné Âge est mis en place deux fois par mois pour permettre à nos retraités de se déplacer au cinéma 
à l’Echiquier de Pouzauges. Actuellement la participation est un peu faible, mais nous souhaitons dynamiser cette initiative. Nous 
comptons sur votre présence pour faire vivre ce projet.

La remise des colis de Noël pour nos aînés de plus de 84 ans s’est tenue à la salle de la Chênaie le 10 décembre, dans une 
ambiance conviviale autour d’un goûter et d’une animation musicale assurée par la chorale de Menomblet. Les membres du 
CCAS ont ensuite rendu visite aux résidents des maisons de retraite anciennement domiciliés à Montournais pour leur remettre le 
colis de Noël : un geste toujours attendu et apprécié.

Dans le cadre « de Vieillir ensemble sur le Pays de Pouzauges », les CCAS 
ont travaillé et établi le « Guide ressources locales pour les seniors ». 

Découvrez à l’intérieur de celui-ci plusieurs thématiques : administration et 
services publics, adaptation du logement, loisirs et mobilités, les structures 
d’hébergement, l’aide et l’accompagnement à domicile et les contacts sur 
le Pays de Pouzauges. Il s’adresse également à tous ceux qui sont en relation 
d’aide et de soutien aux personnes âgées : familles, aidants, aides à domicile, 
professions médicales.

Le Forum Bien Vieillir à domicile, coorganisé par la Communauté de 
communes et le Département de la Vendée a eu lieu le 3 juin à la salle Emile-
Robert à Pouzauges. Une quarantaine de partenaires étaient présents pour 
aider à trouver la réponse adaptée aux besoins de chacun (accompagnement, 
adaptation du logement, structures d’hébergement, santé et prévention, offre 
de sports et de loisirs, mobilité…). Un forum pour s’informer, créer du lien et 
être acteur de son parcours a été organisé. 

           I Un accompagnement social  I

           I Des aides financières ponctuelles  I
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CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES (C.C.A.S.)
La Boîte Lions SOS est une initiative portée par le Lions Club Pouzauges Bocage, 
mise en place grâce à la participation des professionnels de santé, des services 
d’urgence et avec le soutien de la Communauté de communes du Pays de 
Pouzauges, du SDIS de la Vendée, des agences locales du Crédit Agricole et du 
Crédit Mutuel. 

Le Principe : il s’agit d’une petite boîte, rangée dans la porte du réfrigérateur et qui 
contient des informations écrites et vitales relatives à la santé du bénéficiaire, aux 
personnes à contacter en cas d’urgence… Ces informations se présentent sous 
la forme d’un questionnaire synthétique à remplir (antécédents chirurgicaux, 
allergies, traitements en cours, coordonnées du médecin traitant…). La Boîte 
Lions SOS s’accompagne d’un autocollant bien identifiable, à coller au dos de 
la porte d’entrée, qui prévient les secours de la présence de la boîte dans le 
réfrigérateur.

Où se procurer la Boîte Lions SOS ? Elle est distribuée gratuitement dans les 
pharmacies et mairies du Pays de Pouzauges à partir de la mi-novembre. Elle 
concerne prioritairement les personnes habitant sur le territoire, âgées de 75 ans 
et plus.

À compter de juillet 2025, le loyer est de 399.60 € pour un T2 
et de 455.20 € pour un T3 auxquels s’ajoute la participation aux 
charges liées aux parties communes : 60 € pour une personne 
et 90 € pour un couple.

Le Hameau a maintenant trouvé son rythme de croisière. Les 
habitants partagent de très agréables moments ensemble dans 
un esprit d’amitié, d’entraide et de joie de vivre.

Notre animatrice Céline est partie vers d’autres projets 
professionnels, nous la remercions chaleureusement au nom 
du CCAS et des habitants pour sa gentillesse et toutes les 
belles activités qu’elle a proposées. Aujourd’hui, Claire et Anaïs 
de Calypso ont pris le relais avec enthousiasme : les idées ne 
manquent pas et les sourires aussi.

Au fil des mois, de nombreuses animations ont rythmé la vie 
du Hameau : atelier floral, journée à la mer, cinéma, rencontre 
et échanges avec l’EHPAD de Pouzauges et l’association 
« Ô Temps d’une Pause » de Pouzauges, l’habitat regroupé du 
Village la Fontaine de Combrand, découverte de la chocolaterie 
Albert des Herbiers, sans oublier de délicieux moments de la 
Pause Goût-Thé de la Châtaigneraie. Nous avons eu également 
la joie d’accueillir familles et amis lors de la Fête du Hameau, 
un moment toujours bien agréable. 

        I Le Hameau Marguerite Rousseau (Habitat inclusif)  I
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ENFANCE - ÉDUCATION
ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE GEORGES BRASSENS

           I Ensemble pour le bien-être des élèves I

L’École Primaire Publique Georges Brassens accueille 40 élèves de la maternelle au CM2 dans un climat de bienveillance et 
d’épanouissement.

Mme GANDON Marion est l’enseignante de la classe maternelle / CP et à ses côtés, Mme BITAUDEAU Valérie assure les fonctions 
d’ATSEM. Mme KUSEK Marie, directrice, est l’enseignante de la classe de CE1-CE2-CM1-CM2. Mme HOPKO Marion intervient à 
nouveau cette année comme AESH (Accompagnant des élèves en situation de handicap).

Nous tenons à remercier tous ceux qui contribuent au bon fonctionnement et au bien-être de nos élèves : les parents, le personnel 
communal de surveillance et de restauration.

Le thème des contes est notre fil conducteur pour l’année scolaire 2025-2026 ! Nous travaillons sur un type de personnages par 
période (le loup, les sorcières et les fées, les princes et les princesses, les ogres, les contes du jardin) afin de faire (re)découvrir les 
grands classiques et leurs versions détournées.

Bibliothèque : Cette année, les élèves participent au projet autour des monstres initié par le réseau 
des bibliothèques du Pays de Pouzauges. Pour nourrir le plaisir de lire, ils profitent de lectures avec 
les bénévoles de la bibliothèque de Montournais. Ils empruntent aussi des livres avec leurs parents 
qu’ils partagent ensuite avec leurs camarades grâce au « sac à livres ».
Gâteau de la période : Les enseignantes ont décidé de célébrer les anniversaires des élèves à 
chaque période lors d’un atelier cuisine afin de créer un moment de convivialité entre les élèves, les 
parents et l’équipe de l’école ! Ensemble, nous préparons des recettes sur le thème des contes ! Ces 
ateliers cuisine favorisent les échanges, la coopération et l’entraide, tout en inculquant des valeurs 
de partage et de bien-être. Au menu du mois d’octobre, la recette du « chocisson » des trois petits cochons.

Interventions culturelles : Grâce au soutien de la municipalité, nous poursuivons les interventions 
d’un animateur en chant et danse. Les élèves de la GS au CE2 détournent des objets sonores 
(pots de bébé…) et vont créer une bande son. Les CM1-CM2 apprennent des chants et des danses 
traditionnels (L’Avant Deux, Le Cercle Circassien).
Natation : Les élèves du CP au CM2 participent à un cycle natation au Centre Aquatique du Pays 
de Pouzauges. 
Éducation : à la sécurité routière : Les élèves de la GS au CM2 bénéficient de plusieurs interventions 
d’un éducateur en prévention routière du Pays de Pouzauges afin d’acquérir les attitudes nécessaires 
pour circuler sur la voie publique en tant que piéton, cycliste ou passager d’un véhicule.

           I Les autres projets pédagogiques de l’année I

           I Au fil des contes I

Cette année, un espace sensoriel a vu le jour à l’école ! Conçu comme un cocon, il invite les enfants à se détendre et à se 
recentrer grâce à du matériel stimulant les cinq sens (balles à textures variées, objets à manipuler, sons rassurants et lumières 
apaisantes). Cet espace les aide à mieux gérer les transitions, à reconnaître leurs besoins et à y répondre en autonomie. Le projet 
est mené avec l’équipe périscolaire pour offrir des repères communs tout au long de la journée.

           I Création d’un espace sensoriel partagé entre l’École Primaire Publique Georges Brassens et la Fabrik’à Rires I
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Nous avons débuté l’année par la 
découverte des fêtes du monde. 
Nous nous sommes ensuite pris pour 
des artistes haut en couleur lors des 
vacances de février, où nous sommes 
allés à la patinoire de Cholet et à 
Yayacool. Pour les mercredis de 
mars-avril, nous avons découvert les 

animaux fantastiques et leurs légendes avec de la cuisine et 
des bricolages insolites. 

Pour les vacances de printemps, c’était encore une 
nouveauté ! On s’est invité au musée (si si, c’est vrai, celui du 
chocolat à la Roche sur Yon) ! Puis, comme tous les ans, nous 
avons participé au prix des jeunes lecteurs de Vendée. Nous 
avons adoré les sélections proposées, et nous sommes ensuite 
allés voter à la mairie. Pour certains enfants, c’était une première, 
et on dira merci aux élus qui prennent le temps chaque année 
de nous expliquer le principe du vote. Nous avons terminé l’an-
née scolaire avec un programme participatif. Les enfants pro-
posent des activités que nous mettons ensuite en place. 

Et nous voilà déjà en été ! Nous avons aidé Rosie à retrouver son 
île. Grâce au bateau que nous prenions tous les lundis matins, 

nous avons pu voyager de l’île de la gourmandise à l’île des 
enfants, en passant par l’île des merveilles. Nous sommes allés 
aux Folies Finfarine et au Préhisto’cairn. Nous avons à nouveau 
eu le plaisir de faire une partie de pêche avec l’association des 
Nénuphars du Nay de Montournais. Les 9-12 ans ont pédalé 
jusqu’à Mouilleron Saint Germain pour leur itinérance vélo, avec 
une visite du manoir des sciences de Réaumur.

Après des congés bien mérités, nous sommes revenus avec 
un programme qui change : une boîte à idée ! Les enfants choi-
sissent chaque mercredi le programme pour le mercredi suivant. 
C’est comme ça qu’on se retrouve un mercredi entier à faire une 
journée pyjama, ou à aller au Hameau Marguerite Rousseau pour 
regarder un film ! 

Le reste de l’année a été composé de contes, mythes et légendes, 
de monde à l’envers et de la féérie de Noël. 

En bref, à la Fabrik’à Rires, on pense à l’épanouissement de vos 
enfants, mais surtout à leur imagination débordante, en essayant 
de concocter des activités et animations qui feront plaisir aux 
petits et grands !

Pour rappel, nous sommes ouverts du lundi au vendredi 
de 6 h 45 à 19 h.

ENFANCE - ÉDUCATION

En 2025, l’école Georges Brassens et l’APE ont 
emmené toute l’école pour un extraordinaire tour 
du monde. Les premières escales ont débuté 
avec une soirée cinéma-pizza pleine de rires 

et de complicité entre enfants, parents et enseignantes, 
comme un camp de base chaleureux. Puis, au cœur de 
l’hiver, l’expédition a fait halte au marché de Noël, illuminé 
par les décorations et les pots de chocolat chaud préparés 
par les enfants, véritables petits trésors. Tout au long 
de l’année, les escales gourmandes ont enchanté les 
voyageurs : crêpes dorées, chocolats fondants, saucissons 
savoureux et gâteaux étincelants. Et pour clore ce périple, la 
fête de l’école a offert un grand voyage coloré autour du monde, 
ponctuée d’une grande tombola. 

À l’aube de 2026, une nouvelle histoire commence. L’APE 
souhaite à chacun de vous une année lumineuse, pleine de 

joie, de rires et de moments partagés, aussi précieux que les 
pages d’un beau conte. Déjà, le récit se dessine : une soirée 
ciné-tacos pour ouvrir le bal, un marché de Noël féérique, 
une boum endiablée pour les jeunes de Montournais, un vide-
greniers animé et les traditionnelles ventes gourmandes. Et le 
grand final se prépare en juin, avec la fête de l’école, placée 
sous le signe merveilleux des contes, promesse de magie et de 
souvenirs à partager.

Et comme dans tout bon conte, l’APE espère rencontrer petits 
et grands héros au fil de ces nouvelles aventures… 

Que nos chemins se croisent 
au détour de ces prochaines 
aventures, et que l’on ait le 
plaisir de vous y retrouver, pour 
écrire ensemble de nouveaux 
chapitres enchantés !

        I Portes-ouvertes, inscriptions et coordonnées de l’école I

                                          Une matinée portes-ouvertes aura lieu le :

Nous invitons les parents d’enfants nés en 2023 à prendre contact dès maintenant avec nous, pour préparer 
leur future rentrée en toute sérénité ! Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre au 02.51.57.90.24 
ou par mail à l’adresse suivante : ce.0850386h@ac-nantes.fr

Site internet de l’école : https://ecoleprimairegeorgesbrassens-montournais.e-primo.fr/ 

Toute l’équipe de l’école vous souhaite une belle année 2026 !

 À vos agendas !
samedi 31 janvier 2026 de 10h30 à 12h.

Association de Parents d’élèves de l’école Georges Brassens 

 
En 2025, l’école Georges Brassens et l’APE ont emmené toute l’école pour un extraordinaire tour du 
monde. Les premières escales ont débuté avec une soirée cinéma-pizza pleine de rires et de complicité 
entre enfants, parents et enseignantes, comme un camp de base chaleureux. Puis, au cœur de l’hiver, 
l’expédition a fait halte au marché de Noël, illuminé par les décorations et les pots de chocolat chaud 
préparés par les enfants, véritables petits trésors. Tout au long de l’année, les escales gourmandes ont 
enchanté les voyageurs : crêpes dorées, chocolats fondants, saucissons savoureux et gâteaux 
étincelants. Et pour clore ce périple, la fête de l’école a offert un grand voyage coloré autour du monde, 
ponctuée d’une grande tombola.  
 
À l’aube de 2026, une nouvelle histoire commence. L’APE souhaite à chacun de vous une année 
lumineuse, pleine de joie, de rires et de moments partagés, aussi précieux que les pages d’un beau 
conte. Déjà, le récit se dessine : une soirée ciné-tacos pour ouvrir le bal, un marché de Noël féérique, 
une boum endiablée pour les jeunes de Montournais, un vide-greniers animé et les traditionnelles 
ventes gourmandes. Et le grand final se prépare en juin, avec la fête de l’école, placée sous le signe 
merveilleux des contes, promesse de magie et de souvenirs à partager. 
 
Et comme dans tout bon conte, l’APE espère rencontrer petits et grands héros au fil de ces nouvelles 
aventures…  
 
Que nos chemins se croisent au détour de ces prochaines aventures, et que l’on ait le plaisir de vous y 
retrouver, pour écrire ensemble de nouveaux chapitres enchantés ! 
 

 

LA FABRIK’À RIRES EN 2025… RÉTROSPECTIVE !La Fabrik’à Rires en 2025… Rétrospective ! 

 

Nous avons débuté l’année par la découverte des fêtes du monde. Nous nous sommes ensuite pris pour des 
artistes haut en couleur lors des vacances de février, où nous sommes allés à la patinoire de Cholet et à 
Yayacool. Pour les mercredis de mars-avril, nous avons découvert les animaux fantastiques et leurs légendes 
avec de la cuisine et des bricolages insolites.  

Pour les vacances de printemps, c’était encore une nouveauté ! On s’est invité au musée (si si, c’est vrai, 
celui du chocolat à la Roche sur Yon) ! Puis, comme tous les ans, nous avons participé au prix des jeunes 
lecteurs de Vendée. Nous avons adoré les sélections proposées, et nous sommes ensuite allés voter à la 
mairie. Pour certains enfants, c’était une première, et on dira merci aux élus qui prennent le temps chaque 
année de nous expliquer le principe du vote. Nous avons terminé l’année scolaire avec un programme 
participatif. Les enfants proposent des activités que nous mettons ensuite en place.  

Et nous voilà déjà en été ! Nous avons aidé Rosie à retrouver son île. Grâce au bateau que nous prenions 
tous les lundis matins, nous avons pu voyager de l’île de la gourmandise à l’île des enfants, en passant par 
l’île des merveilles. Nous sommes allés aux Folies Finfarine et au Préhisto’cairn. Nous avons à nouveau eu le 
plaisir de faire une partie de pêche avec l’association des Nénuphars du Nay de Montournais. Les 9-12 ans 
ont pédalé jusqu’à Mouilleron Saint Germain pour leur itinérance vélo, avec une visite du manoir des 
sciences de Réaumur. 

Après des congés bien mérités, nous sommes revenus avec un programme qui change : une boîte à idée ! 
Les enfants choisissent chaque mercredi le programme pour le mercredi suivant. C’est comme ça qu’on se 
retrouve un mercredi entier à faire une journée pyjama, ou à aller au Hameau Marguerite Rousseau pour 
regarder un film !  

Le reste de l’année a été composé de contes, mythes et légendes, de monde à l’envers et de la féérie de 
Noël.  

En bref, à la Fabrik’à Rires, on pense à l’épanouissement de vos enfants, mais surtout à leur imagination 
débordante, en essayant de concocter des activités et animations qui feront plaisir aux petits et grands ! 

Pour rappel, nous sommes ouverts du lundi au vendredi de 6 h 45 à 19 h. 

 

 

Association de Parents d’élèves de l’école Georges Brassens 

 
En 2025, l’école Georges Brassens et l’APE ont emmené toute l’école pour un extraordinaire tour du 
monde. Les premières escales ont débuté avec une soirée cinéma-pizza pleine de rires et de complicité 
entre enfants, parents et enseignantes, comme un camp de base chaleureux. Puis, au cœur de l’hiver, 
l’expédition a fait halte au marché de Noël, illuminé par les décorations et les pots de chocolat chaud 
préparés par les enfants, véritables petits trésors. Tout au long de l’année, les escales gourmandes ont 
enchanté les voyageurs : crêpes dorées, chocolats fondants, saucissons savoureux et gâteaux 
étincelants. Et pour clore ce périple, la fête de l’école a offert un grand voyage coloré autour du monde, 
ponctuée d’une grande tombola.  
 
À l’aube de 2026, une nouvelle histoire commence. L’APE souhaite à chacun de vous une année 
lumineuse, pleine de joie, de rires et de moments partagés, aussi précieux que les pages d’un beau 
conte. Déjà, le récit se dessine : une soirée ciné-tacos pour ouvrir le bal, un marché de Noël féérique, 
une boum endiablée pour les jeunes de Montournais, un vide-greniers animé et les traditionnelles 
ventes gourmandes. Et le grand final se prépare en juin, avec la fête de l’école, placée sous le signe 
merveilleux des contes, promesse de magie et de souvenirs à partager. 
 
Et comme dans tout bon conte, l’APE espère rencontrer petits et grands héros au fil de ces nouvelles 
aventures…  
 
Que nos chemins se croisent au détour de ces prochaines aventures, et que l’on ait le plaisir de vous y 
retrouver, pour écrire ensemble de nouveaux chapitres enchantés ! 
 

 

ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE GEORGES BRASSENS
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Notre projet d’année « Un voyage dans le temps » 

Cette année, les élèves de notre école embarquent pour un formidable voyage à travers le temps ! De 
la Préhistoire à l’époque contemporaine, en passant par l’Antiquité, le Moyen Âge et la période 
moderne, les enfants vont découvrir les grandes périodes de l’histoire de manière ludique, créative et 
adaptée à chaque âge. 

Ce projet, mené de la maternelle au cycle 3, a pour objectif d’aider les 
élèves à se repérer dans le temps, à observer les évolutions dans la 
vie quotidienne, la nature et les objets, tout en développant leur 
curiosité historique. Chaque période de l’année sera consacrée à une 
époque spécifique et donnera lieu à des activités artistiques, 
scientifiques, littéraires et culturelles. 

Parmi les temps forts : 

• Visites pédagogiques : Le Cairn à Saint-Hilaire-la-Forêt, 
l’Historial de la Vendée, le Château de Saint-Mesmin, le Puy du Fou ou encore le musée de la 
Tour Nivelle. 

• Créations et expositions : peintures rupestres, frises chronologiques, maquettes de châteaux, 
journaux du futur… 

• Moments festifs : Chants de Noël, fêtes des saisons et kermesse sur le thème de « l’école 
d’autrefois ». 

Ce projet fédérateur invite petits et grands à mieux comprendre le passé pour imaginer l’avenir. Une 
belle aventure collective où apprentissage et plaisir se conjuguent au fil des époques ! 

Inscriptions : 

Le directeur, Cédric Léau, se tient à votre disposition pour les renseignements concernant 
l’école et son projet. N’hésitez pas à le contacter pour prendre rendez-vous et inscrire votre 
enfant.  

Coordonnées de l’école : 

Téléphone : 02.51.57.94.70 

Adresse mail : ec.montournais.steannelespuys@ddec85.org 

Site internet de l’école : http://montournais-sainteannedespuys.fr/ 

Le projet immobilier achevé, l’école Sainte Anne des Puys accueille dorénavant ses élèves dans 
un confort matériel et pédagogique renforcé. Nous avons souhaité faire de notre école, un lieu de 
vie où chacun : enfants, enseignants, et parents se sentent à l’aise, heureux de participer chacun à 
son niveau au projet de l’enseignement catholique : un projet ouvert aux autres et sur le monde. La 
communauté éducative (équipe enseignante, parents et paroisse) œuvre au quotidien pour proposer 
aux enfants des projets riches en apprentissages. Dans une société en constante évolution, notre 
école se veut une école ouverte sur le monde ; une école qui cherche à développer la réussite de 
chacun dans l’estime de soi et des autres. 

Cette année, les élèves de notre école embarquent pour un formidable voyage à travers 
le temps ! De la Préhistoire à l’époque contemporaine, en passant par l’Antiquité, le 
Moyen Âge et la période moderne, les enfants vont découvrir les grandes périodes de 
l’histoire de manière ludique, créative et adaptée à chaque âge.

Ce projet, mené de la maternelle au cycle 3, a pour objectif d’aider les élèves à se 
repérer dans le temps, à observer les évolutions dans la vie quotidienne, la nature et 
les objets, tout en développant leur curiosité historique. Chaque période de l’année 
sera consacrée à une époque spécifique et donnera lieu à des activités artistiques, 
scientifiques, littéraires et culturelles.

ENFANCE - ÉDUCATION
L’ÉCOLE SAINTE ANNE DES PUYS DE MONTOURNAIS

Le directeur, Cédric Léau, se tient à votre disposition pour 
les renseignements concernant l’école et son projet. 
N’hésitez pas à le contacter pour prendre rendez-vous et 
inscrire votre enfant. 

Téléphone : 
02.51.57.94.70
Adresse mail : 
ec.montournais.steannelespuys@ddec85.org
Site internet de l’école :
http://montournais-sainteannedespuys.fr/

    L’école Sainte Anne des Puys de 
Montournais 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la rentrée 2025, l’école Sainte Anne des Puys a accueilli 76 élèves répartis en 3 classes. 

L’équipe éducative est composée de 3 enseignants et 2 personnels OGEC. 

L’école Sainte Anne des Puys est une école dynamique, solidaire et ouverte à tous. Tous les projets que 
nous pouvons mener à l’école deviennent réalité grâce à l’engagement de tous : équipe enseignante, 
associations de parents (OGEC, APEL) et partenaires extérieurs. Nous remercions donc tous nos 
partenaires qui permettent aux enfants d’avancer sur le chemin des apprentissages et ainsi les aident 
à grandir. 

Notre école : lieu de coéducation et de vie ! 

Le projet immobilier achevé, l’école Sainte Anne des Puys accueille 
dorénavant ses élèves dans un confort matériel et pédagogique renforcé. 
Nous avons souhaité faire de notre école, un lieu de vie où chacun : 
enfants, enseignants, et parents se sentent à l’aise, heureux de participer 
chacun à son niveau au projet de l’enseignement catholique : un projet 
ouvert aux autres et sur le monde. La communauté éducative (équipe 
enseignante, parents et paroisse) œuvre au quotidien pour proposer aux 
enfants des projets riches en apprentissages. Dans une société en 
constante évolution, notre école se veut une école ouverte sur le monde ; 
une école qui cherche à développer la réussite de chacun dans l’estime de 
soi et des autres.  

 

Sur la cour de récréation à l’école Sainte Anne des Puys - Montournais 

           I Notre école : lieu de coéducation et de vie ! I

           I Notre projet d’année « Un voyage dans le temps » I

Parmi les temps forts :

•	 Visites pédagogiques : Le 
Cairn à Saint-Hilaire-la-Forêt, 
l’Historial de la Vendée, le 
Château de Saint-Mesmin, 
le Puy du Fou ou encore le 
musée de la Tour Nivelle.

•	 Créations et expositions : 
peintures rupestres, frises 
chronologiques, maquettes 
de châteaux, journaux du 
futur…

•	 Moments festifs : Chants de 
Noël, fêtes des saisons et 
kermesse sur le thème de 

	 « l’école d’autrefois ».

Ce projet fédérateur invite petits 
et grands à mieux comprendre 
le passé pour imaginer l’avenir. 
Une belle aventure collective 
où apprentissage et plaisir se 
conjuguent au fil des époques !

A la rentrée 2025, l’école Sainte Anne des Puys 
a accueilli 76 élèves répartis en 3 classes.
L’équipe éducative est composée de 3 
enseignants et 2 personnels OGEC.
L’école Sainte Anne des Puys est une école dynamique, solidaire et ouverte à tous. Tous les projets que nous pouvons mener 
à l’école deviennent réalité grâce à l’engagement de tous : équipe enseignante, associations de parents (OGEC, APEL) et 
partenaires extérieurs. Nous remercions donc tous nos partenaires qui permettent aux enfants d’avancer sur le chemin des 
apprentissages et ainsi les aident à grandir.

Sur la cour de récréation à l’école Sainte Anne des Puys - Montournais

 Inscriptions

  I Coordonnées de l’école I
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1  Se diriger vers le cimetière, puis tourner à droite sur une petite route. La suivre sur 300 m jusqu’au 
premier embranchement.

2  Tourner à droite. Longer l’étang jusqu’à l’aire de pique- nique. Quitter celui- ci pour prendre la petite 
route en face sur 300 m. À l’intersection, bifurquer à droite.

3  Au Puy Mazoire, tourner à droite sur la D8, puis s’engager sur le chemin immédiatement à gauche.
 > ATTENTION : traversée de route dangereuse !

Continuer dans le chemin creux.

4  Quitter ce dernier et emprunter le sentier herbeux à droite. Le suivre jusqu’au Puy Bablot. Tourner à 
gauche pour se diriger vers La Combe, puis la D8.

5  Traverser la départementale et continuer en face jusqu’à la voie ferrée.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges

6  Avant le passage à niveau, s’engager à gauche dans un sentier qui longe la voie ferrée sur 600 m 
environ. Poursuivre ensuite jusqu’à la Roche.

7  Traverser la route pour emprunter en face le chemin à droite des maisons. Continuer sur 600 m.

8  Prendre à gauche jusqu’au village de la Fatonnière.

2  Rejoindre le point de départ.
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Le château de La tourteLière (privé)
Il a été construit à la fin du XIXe. En 
1946, l’Ecole Normale Notre Dame de 
la Tourtelière est créée autour du châ-
teau. Elle a pour vocation de former 
des instituteurs, professeurs et direc-
teurs pour l’enseignement catholique. 
Par la suite, elle sera ouverte à toutes et 
à tous. Respect des valeurs chrétiennes 
et bonnes aptitudes intellectuelles sont 
exigés pour entrer à la « Tourte ».
En 1994, le site se révèle inadapté aux 
nouveaux besoins. Le lycée Notre 
Dame de la Tourtelière, est alors trans-

féré à Pouzauges dans des locaux plus 
modernes.

Vue sur la Tourtelière
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E N V I R O N N E M E N T

Le pLan d’eau du nay

Le plan d’eau du Nay est un site natu-
rel aménagé. Créé dans un cadre ver-
doyant en 1988, il est alimenté par de 
nombreuses sources qui descendent 
des collines environnantes. Site de 
pêche, il est aussi un lieu de loisirs et 
de repos.

Plan d’eau du Nay
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1  Se diriger vers le cimetière, puis tourner à droite sur une petite route. La suivre sur 300 m jusqu’au 
premier embranchement.

2  Poursuivre sur le GR® de Pays de Pouzauges en direction de La Fatonnière. A l’intersection, tourner à 
droite et emprunter sur la gauche un chemin sur 200 m.
 > Quitter le GR® de Pays de Pouzauges.

3  Tourner à gauche dans le chemin. Traverser la D49 et prendre le chemin en face vers La Gazelière. 
Tourner à droite et continuer.

4  Prendre à droite et se diriger vers La Poluchère. Continuer après Puyplet de Bas pour ensuite tourner 
à gauche. Aller jusqu’à la voie ferrée.

5  Franchir celle- ci. À Puy Morin, prendre à droite, puis tout droit. Au carrefour suivant, poursuivre par la 
route en face. Tourner à gauche jusqu’à la D49.

6  Traverser la D49 et emprunter le chemin puis la route qui mène aux Gibaudières. Obliquer vers la 
gauche aux premières maisons et encore à gauche.

7  À la sortie du village, prendre la route puis le chemin à droite. En arrivant sur la route des Bréjaudières, 
dans le virage, s’engager immédiatement sur le chemin à droite. Aller jusqu’à la voie ferrée.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges.

8  Traverser celle- ci et continuer à droite en suivant le GR® de Pays. Après le lieu- dit La Roche, traverser 
la route pour emprunter en face le chemin à droite des maisons. Continuer sur 600 m.

3  Reprendre à gauche le chemin de l’aller jusqu’à La Fatonnière.

2  Rejoindre le point de départ.

Les PuysPR®
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L’égLise Notre- Dame (hors parcours)
La première église de Montournais 
date de la fin du XIe, époque où fleu-
rissent dans la région des monuments 
de l’art roman, telles les deux églises 
de Pouzauges. De cette chapelle des 
moines construite en granit, il ne reste 
aujourd’hui que le clocher- porche et 
quelques bases de colonnes. La nef fut 
reconstruite au XIVe. Au XVIe, une 
deuxième nef fut rajoutée avec deux 
belles portes d’entrée et des voûtes de 
style gothique flamboyant. Lors de la 
Révolution, l’église fut désaffectée et 
vendue comme bien national. Elle fut 
rachetée par le maire en 1812 afin d’y 

rouvrir le culte. Les absides et la sacris-
tie datent de la fin du XIXe. L’église a 
été restaurée en 2011 ; le parvis et la 
place ont également bénéficié d’un nou-
vel aménagement.

Accès à la voie ferrée
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6,6 km / 1 h 45

9,8 km / 2 h 45
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1  Se diriger vers le cimetière, puis tourner à droite sur 
une petite route. La suivre sur 300  m jusqu’au premier 
embranchement.

2  Poursuivre sur le GR® de Pays de Pouzauges en direc-
tion de La Fatonnière. A l’intersection, tourner à droite et 
emprunter sur la gauche un chemin sur 200 m.
 > Quitter le GR® de Pays de Pouzauges.

3  Tourner à gauche dans le chemin. Traverser la D49 et 
prendre le chemin en face vers La Gazelière. Tourner à 
droite et continuer.

4  Prendre à droite et se diriger vers La Poluchère. Continuer après Puyplet de Bas pour ensuite tourner 
à gauche. Aller jusqu’à la voie ferrée.

5  Franchir celle- ci et poursuivre jusqu’à Puy Morin. Après les étangs, obliquer sur la gauche pour 
rejoindre une route. La suivre sur 100 m environ. Tourner à droite avant les dernières maisons. Continuer 
sur 600 m. Virer à droite vers Mondésir.

6  Traverser la D49. Après environ 300 m, laisser la route sur la gauche pour continuer tout droit. Prendre 
le premier sentier à gauche qui mène au Haut Sevreau. Traverser le village.

7  À la sortie du village, poursuivre par le chemin en face. Laisser le Bas Sevreau sur la gauche pour conti-
nuer sur la route. Au premier carrefour, tourner à gauche. Au Moulin Bisseau, après le ruisseau, virer à droite.

8  Prendre le chemin à gauche sur 150 m, puis à droite jusqu’à la route pour rejoindre le GR® de Pays 
de Pouzauges.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges

9  Gagner à droite le Bois Rogon et continuer sur la route jusqu’au passage à niveau. Franchir la voie 
ferrée et prendre le sentier tout de suite à droite. Après le lieu- dit La Roche, traverser la route et poursuivre 
par le chemin en face.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges

3  Obliquer à droite pour rejoindre la Fatonnière

2  Rejoindre le point de départ.

Le SevreauPR®
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Le Logis de La Maison neuve

Cet ensemble conserve ses corps de 
bâtiment, sa cour fermée bordée de 
communs et ses porches. La façade sud 
du logis, avec ses croisées de meneaux 
et sa baie gothique, domine un jardin 
à la française entouré de douves. Côté 
cour, la tour d’escalier polygonale pré-
sente une porte gothique flamboyant 
dont le linteau conserve une inscrip-
tion aux armes de la famille Audayer 
« de gueules à la croix ancrée d’or ». 
La chapelle, jouxtant le corps de logis, 
date des XVe et XVIe. 

En 1945, le logis a servi de décor à la 

noce villageoise pour le premier film de 
Bourvil, « la Ferme du Pendu », tourné 
dans différents lieux de la région.

Logis de la Maison Neuve

©
 C

. R
oy

Four à pain de Puy Morin

©
 J

.M
. B

ég
au

d

1  Tourner à gauche au cimetière. Passer place de l’église. Prendre à gauche rue de la Paix, puis rue de 
la Vallée et route de Moulin Bureau. Suivre le GR® de Pays de Pouzauges jusqu’au village de la Limousinière 
en passant par La Charrie et l’Auguinière.

2  Contourner la Limousinière par la gauche, puis prendre le chemin à gauche. Au premier carrefour, 
tourner à droite. Au village du Lay, virer à droite en laissant le GRP® à gauche, puis aussitôt à gauche. Suivre 
le sentier et rejoindre Pont Auger.

3  Traverser la D752. Prendre à gauche le sentier qui passe entre le ruisseau et le village de Moulin 
Bonnet. Après la passerelle, monter à droite par le sentier et rejoindre le GR® de Pays de Pouzauges. À la 
Godinière, continuer tout droit par le sentier qui longe le Lay.

4  Quitter le GR® de Pays de Pouzauges, puis emprunter la route à droite. À la Nivardière, tourner à 
gauche, puis à droite au village de Lavou. Après le village des Héraults, franchir la rivière et prendre le 
sentier aussitôt à droite. Traverser une route et continuer jusqu’à la D752.

5  Traverser le rond- point et prendre la première route en face. À la Buchetière, poursuivre par le chemin 
en face. Après la Lunelière, passer sous la voie ferrée et 100 m plus loin, emprunter le chemin à gauche qui 
revient sur la droite pour rejoindre la route. Continuer en face, puis remonter à gauche jusqu’à Puy Morin. 
Prendre la route à droite, puis immédiatement le chemin à gauche. Rejoindre à droite Mondésir.

6  Traverser la D49. Après environ 300 m, laisser la route sur la gauche pour continuer tout droit. Prendre 
le premier sentier à gauche qui mène au Haut Sevreau. Traverser le village.

7  À la sortie du village, poursuivre par le chemin en face. Laisser le Bas Sevreau sur la gauche pour conti-
nuer sur la route. Au premier carrefour, tourner à gauche. Au Moulin Bisseau, après le ruisseau, virer à droite.

8  Prendre le chemin à gauche sur 150 m, puis à droite jusqu’à la route pour rejoindre le GR® de Pays 
de Pouzauges.

9  Gagner à droite le Bois Rogon et continuer sur la route jusqu’au passage à niveau. Franchir la voie 
ferrée et prendre le sentier tout de suite à droite. Après le lieu- dit La Roche, traverser la route et poursuivre 
par le chemin en face.

10  Prendre à gauche jusqu’à la Fatonnière, puis la route à gauche pour rejoindre le point de départ.

Les LogisPR®
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Le Logis Vendéen

Le terme de « logis vendéen » désigne 
une habitation seigneuriale. Avec les 
communs, la demeure forme un enclos 
quadrangulaire autour d’une cour 
centrale. L’accès à cette cour était 
contrôlé par un ou deux porches. Cet 
aménagement s’est imposé à partir des 
Guerres de Religion pour faire face au 
climat d’insécurité qui régnait alors. 
Des équipements défensifs pouvaient 
compléter les constructions  : tours 
d’angle, chambres de tir, échauguettes, 
douves, pont- levis, fenêtres munies 
de barreaux. Ce plan caractéristique 
perdurera à titre symbolique jusqu’au 
XVIIIe.

Pendant la seconde guerre  mondiale, 
Pierre BAROUH, auteur compositeur 
interprète, trouva refuge à la Grèlerie. 
Il dit s’être inspiré de ses souvenirs de 
Montournais pour composer la chan-
son «  à bicyclette  » chantée par Yves 
Montand.

Logis de la Charrie (privé)
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CIRCUITS DE RANDOONNÉE
12,9 km / 3 h 15

23,7 km / 6 h 00
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LE PALET DES MONTS LES BALADINS DU BOCAGE

On est de retour en Division 1 !

Après une saison sans défaite 
en D2, celle-ci nous a permis de 

valider un nouveau titre de champion D2 et de nous qualifier 
pour la finale de coupe.

Cette journée de finale nous a donné un avant-goût de la 
saison 2025-2026 en affrontant l’ensemble des clubs de D1 
regroupant le gratin du palet. En supplément on a montré que 
là encore Montournais est une équipe de finale, compétitive, 
festive et conviviale.

Ce début de saison nous a fait affronter lors de la 1ère phase 
Saint André sur Sèvre, Saint Mesmin (vainqueur D1 2025) 
et Sérigné (dernier vainqueur coupe de Vendée 2025) : un 
plateau relevé. A l’heure où s’écrivent ces lignes rien n’est 
figé ! Donc rendez-vous sur notre page Facebook : Palet des 
Monts pour savoir où nous en sommes.

C’est donc un groupe de 50 licenciés parti pour découvrir le 
niveau D1 pour certains et le retrouver pour d’autres ; une 
équipe récompensée après deux saisons en 2ème division.
A l’occasion de notre assemblée générale passée, nous 
avons mis à l’honneur Guy MOULART pour sa longévité dans 
le club. Il lui a été remis la médaille de bronze du ministère de 
la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. Cette 
médaille lui a été remise par Christophe MERCIER conseiller 
municipal pour saluer l’attachement que Guy a au club en 
tant que joueur, animateur, bénévole et membre du bureau, 
depuis de nombreuses années. Son calme et sa vitesse de jeu 
ont fait de lui l’un des visages reconnus autour des planches.
Son arrêt au sein du bureau marque toutefois un tournant 
car il reste l’un des joueurs présents depuis le début dans la 
gestion du club. On sait qu’il garde un œil bienveillant sur le 
Palet des Monts. MERCI à LUI.

Le Palet des Monts vous souhaite ses meilleurs vœux pour 
2026, que cette année vous apporte joies, réussites dans vos 
objectifs de vie personnelle, en famille et en collectivité.
Le principal : le bonheur et la santé à vous et vos proches.
Notre repas à emporter, du 7 mars 2026, sera à commander 
auprès d’un joueur. N’hésitez pas à nous contacter 8 à 15 
jours avant la date.

Vive le palet à Montournais ! Vive le Palet des Monts !

Les années passent, toujours plus 
vite ! Il nous faut garder la forme !

C’est pourquoi, nous vous invitons 
à nous rejoindre au sein du groupe 
pour parcourir notre beau bocage 
et nos magnifiques sentiers 
entretenus par les bénévoles de 
l’association.

Notre randonnée annuelle du mois d’avril, s’est bien déroulée 
avec un très beau temps et plus de 300 participants.

En juin, nous sommes partis à la découverte du marais 
Breton et de ses alentours. Le matin, une belle balade nous 
a conduits en forêt de Notre-Dame de Monts en passant par 
la dune et l’estran. Après un sympathique pique-nique, du 
haut de Kulmino, nous avons profité d’une superbe vue sur 
le marais, la forêt et les dunes pour terminer notre journée à 
la ferme du Daviaud espace naturel exceptionnel.
Nous avons repris nos sorties mensuelles. Actuellement, 
deux sorties sont prévues chaque mois, le 1er et 3ème jeudi. 
Nous précisons, que deux circuits sont proposés à chaque 
sortie et que nous marchons à un rythme modéré à la portée 
de tous. 

Le rendez-vous « Départ » est fixé sur le parking de covoiturage, 
à proximité du nouveau cimetière. Les adhérents sont 
prévenus par mail pour les détails concernant les randos.

•	 Le samedi 24 janvier, Salle de la Chênaie à 14h30, 
pour l’Assemblée Générale du club : l’occasion de 
renouveler vos adhésions ou de nous rejoindre pour la 
prochaine année. Montant de la cotisation annuelle : 7 
€ par personne, à régler par chèque de préférence, nous 
vous en remercions par avance.

•	 Le dimanche 26 avril, Rando des Puys, venez 
nombreux, nous rejoindre pour notre randonnée 
annuelle ouverte à tout public.

Nous vous souhaitons à tous, de belles randonnées et nos 
meilleurs vœux pour l’année 2026.

SPORT

 

On est de retour en Division 1 ! 

Après une saison sans défaite en D2, celle-ci nous a permis de valider un nouveau titre de champion 
D2 et de nous qualifier pour la finale de coupe. 

Cette journée de finale nous a donné un avant-goût de la saison 2025-2026 en affrontant l’ensemble 
des clubs de D1 regroupant le gratin du palet. En supplément on a montré que là encore Montournais 
est une équipe de finale, compétitive, festive et conviviale. 

Ce début de saison nous a fait affronter lors de la 1ère phase Saint André sur Sèvre, Saint Mesmin 
(vainqueur D1 2025) et Sérigné (dernier vainqueur coupe de Vendée 2025) : un plateau relevé. A 
l’heure où s’écrivent ces lignes rien n’est figé ! Donc rendez-vous sur notre page Facebook : Palet des 
Monts pour savoir où nous en sommes. 

C’est donc un groupe de 50 licenciés parti pour découvrir le niveau D1 pour certains et le retrouver 
pour d’autres ; une équipe récompensée après deux saisons en 2ème division. 

A l’occasion de notre assemblée générale passée, nous avons mis à l’honneur Guy MOULART pour sa 
longévité dans le club. Il lui a été remis la médaille de bronze du ministère de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif. Cette médaille lui a été remise par Christophe MERCIER conseiller 
municipal pour saluer l’attachement que Guy a au club en tant que joueur, animateur, bénévole et 
membre du bureau, depuis de nombreuses années. Son calme et sa vitesse de jeu ont fait de lui l’un 
des visages reconnus autour des planches. 

Son arrêt au sein du bureau marque toutefois un tournant car il reste l’un des joueurs présents depuis 
le début dans la gestion du club. On sait qu’il garde un œil bienveillant sur le Palet des Monts. MERCI 
à LUI. 

Le Palet des Monts vous souhaite ses meilleurs vœux pour 2026, que cette année vous apporte joies, 
réussites dans vos objectifs de vie personnelle, en famille et en collectivité. 

Le principal : le bonheur et la santé à vous et vos proches. 

Notre repas à emporter, du 7 mars 2026, sera à commander auprès d’un joueur. N’hésitez pas à nous 
contacter 8 à 15 jours avant la date. 

Vive le palet à Montournais ! Vive le Palet des Monts ! 
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Equipe première FC3M

LE CLUB DE FOOT FC3M

Une nouvelle saison pleine d’ambition et de 
convivialité.
Nous avions hâte que la saison 2025–2026 démarre, portée par 
cette énergie et cette passion qui font depuis toujours la force 
du FC3M.
Le club est heureux d’engager cette année quatre équipes 
— D2, D4, D5 et Loisirs — prêtes à défendre avec fierté les 
couleurs du club sur les terrains de la région.
Nous leur souhaitons une saison riche en victoires, en plaisir 
de jouer et en moments de partage.
 

•	 L’équipe fanion (D2) est à nouveau dirigée par Lionel 
Giraud, pour sa deuxième année au sein du club. Il est 
accompagné de François Talon et Jacky Morisset, deux 
figures bien connues et très investies dans la vie du groupe.

•	 L’équipe 2 (D4) poursuit son chemin sous la conduite du 
duo incontournable Nicolas Bodin et Jessy Parpaillon. 
Leur belle performance en Coupe la saison passée, conclue 
en demi-finale, laisse présager une nouvelle année 
prometteuse.

•	 L’équipe 3 (D5) bénéficie de l’expérience et de la passion 
de Julien Souchet, Anthony Landrieau et Nicolas Genais, 
anciens joueurs attachés au club.

•	 L’équipe Loisirs, fidèle à son esprit convivial, est quant à 
elle toujours supervisée par Christophe Remigereau.

Toutes ces équipes partagent les valeurs essentielles du 
FC3M : le respect, la solidarité, la bonne humeur et la 
passion du football.
 

Le club a le plaisir d’accueillir Nicolas Bouffandeau, 
nouvel éducateur riche d’une solide expérience acquise au 
groupement des jeunes de Pouzauges, où il a dirigé plusieurs 
catégories pendant de nombreuses années.
Il a pour mission de faire progresser près de 60 jeunes joueurs, 
de U6 à U11, entouré d’une équipe d’éducateurs motivés et 
impliqués.
Les catégories U12 à U19 évoluent toujours au sein du 
groupement de Pouzauges, garantissant ainsi aux jeunes un 
cadre idéal pour s’épanouir, progresser et représenter fièrement 
le PBFC et le FC3M.
 

Le FC3M tient également à saluer ses trois arbitres : Clément 
Cabrillet, Nicolas Raffeneau et Franck Courtin, qui, chaque 
week-end, représentent le club avec sérieux et exemplarité. 
Leur engagement mérite tout notre soutien. Le club leur 
renouvelle toute sa confiance et son appui.

Le FC3M exprime sa gratitude aux trois municipalités 
partenaires pour leur soutien constant et pour la qualité des 
infrastructures mises à disposition.

Grâce à cet engagement, nos équipes peuvent pratiquer dans 
d’excellentes conditions. Les joueurs et dirigeants s’engagent 
en retour à préserver et valoriser ces installations communes.
Nos remerciements vont également à l’ensemble de nos 
sponsors, dont la fidélité et la contribution permettent au club 
d’investir dans le matériel, d’accompagner les jeunes, et de 
faire évoluer nos projets sportifs et associatifs.
Chaque année, vous êtes plus nombreux à nous soutenir : un 
grand merci à tous !

Enfin, comment ne pas évoquer nos bénévoles : ces femmes 
et ces hommes de l’ombre, toujours présents pour donner de 
leur temps, de leur énergie et de leur bonne humeur.
Grâce à eux, la vie du club bat son plein.
Un mot également pour nos supporters, fidèles au poste, qui 
encouragent nos équipes par tous les temps : votre présence 
compte énormément !
 

Comme chaque année, le FC3M organise plusieurs rendez-
vous conviviaux ouverts à tous :
•	 Concours de palet à la Meilleraie – 24 janvier 2026
•	 Repas créole à emporter – 1er février 2026
•	 Soirée Paëlla (date à venir)
•	 Tournoi de sixte à Montournais – 29 mai 2026
•	 Choucroute à emporter – 15 novembre 2026

Ces moments festifs sont autant d’occasions de renforcer les 
liens entre licenciés, bénévoles, partenaires et habitants du 
territoire.
 

Retrouvez toutes les actualités du FC3M sur notre site internet 
www.fc3m.fr ainsi que sur nos pages Facebook et Instagram.

Le FC3M souhaite à toutes et à tous une 
belle saison 2025–2026, placée sous le signe 
du plaisir, du respect et de la convivialité.
Sportivement,
Les co-présidents,
Jean-Michel Lerat & Johnny Ménard

SPORT
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TENNIS DE TABLE

SPORT

1.    Le club SMMTT, bientôt 10 ans de 
fusion réussie !

Depuis sa création en 2016, suite à la 
fusion des clubs de Saint-Mesmin et 
Montournais, le SMMTT continue de 
rassembler les passionnés de tennis de 
table autour de valeurs de convivialité 
et de dynamisme. Cette année encore, 

l’esprit familial du club reste au cœur de nos activités, avec une 
communauté soudée qui ne cesse de grandir.

2.    Des évolutions marquantes et des nouveautés pour 
2025-2026

Cette saison, le SMMTT continue de s’adapter aux besoins 
de ses membres avec des initiatives pour favoriser l’accès au 
tennis de table. Grâce au soutien des communes, nous avons 
à nouveau pu maintenir les tarifs des licences à un niveau 
abordable, un véritable atout en ces temps de hausse du coût 
de la vie.
Nous avons également adapté nos horaires d’entraînements 
pour satisfaire au mieux nos jeunes adhérents, ainsi que 
les personnes qui travaillent en équipes, qui représentent 
une part importante de l’effectif du club. Les entraînements 
commencent pour tout le monde à 18h30 jusqu’à 20h30 
(entraînement dirigé) et se poursuivent ensuite jusqu’à 21h30 
(entraînement libre) le jeudi à Saint-Mesmin et le vendredi à 
Montournais (entraînement libre). Nous constatons depuis le 
début de l’année un réel engouement pour le premier créneau 
d’entraînement, avec en moyenne une vingtaine de joueurs.
Nous avons également une équipe jeune engagée en 
championnat, aux côtés de nos trois équipes seniors, 
témoignant de l’évolution du club et de l’envie croissante de 
nos joueurs de relever de nouveaux défis.

3.    Résultats et compétitions : une saison dynamique

Depuis le début de la saison, nos équipes seniors se sont 
engagées avec détermination sur les terrains. Nous avons 
engagé trois équipes seniors en championnat (D2, D3 et D4), 
et notre équipe jeune est prête à entrer en compétition dès 
novembre.
Les compétitions pour les seniors se déroulent le dimanche 
matin à partir de 9h00, tandis que les jeunes jouent le samedi 
après-midi à partir de 15h00. Les matchs à domicile se 
déroulent à la salle omnisports de Saint-Mesmin, offrant ainsi 
un cadre idéal pour nos joueurs et nos supporters.
De plus, des tournois individuels tels que le critérium fédéral, 
qui concerne à la fois les jeunes et les seniors, et le tournoi des 
premières licences pour les jeunes permettent à chacun de 
s’épanouir en dehors du championnat par équipes.
Nous sommes ravis de voir un engagement croissant et une 
bonne ambiance lors des compétitions, ce qui renforce la 

camaraderie au sein du club. Chaque joueur a l’occasion 
de briller dans sa catégorie et de cumuler du temps de jeu 
supplémentaire, contribuant ainsi à leur développement 
personnel et collectif.
À l’issue de chaque match, nous publions sur nos réseaux 
sociaux, notamment Instagram, Facebook et Intramuros, un 
récapitulatif des scores du week-end, afin de partager nos 
performances et d’informer nos membres des résultats.

4. Activités prévues pour cette année : convivialité et 
engagement

Cette saison, le club SMMTT s’engage à organiser diverses 
activités pour renforcer les liens entre les membres et 
promouvoir le tennis de table au sein de notre communauté.
Nous avons le plaisir d’annoncer notre traditionnel tournoi 
Gentleman, qui se déroulera le samedi 25 avril 2026 à la 
salle omnisports de Montournais. Cet événement convivial 
rassemblera joueurs, familles et amis pour une journée de 
compétition et de bonne humeur. De plus, ce même jour, nous 
ouvrirons les portes de la salle dès 9h00 pour permettre à tous 
ceux qui le souhaitent de venir découvrir le tennis de table. Les 
jeunes et les adultes sont les bienvenus pour s’essayer à ce 
sport dans une ambiance amicale et accueillante.
Nous encourageons tous les membres à participer activement 
à ces événements et à inviter leurs amis pour partager ces 
moments de convivialité. Ensemble, créons des souvenirs 
inoubliables au sein de notre club !

En outre, nous organiserons une vente de plats à emporter en 
mars/avril, permettant aux membres de partager des moments 
agréables tout en soutenant le club. Des informations 
supplémentaires sur le tournoi et la vente de plats seront 
communiquées sur nos réseaux sociaux, notamment sur 
Facebook et Instagram, alors restez à l’écoute !
Ces activités visent à créer une atmosphère chaleureuse où 
chacun peut s’épanouir et partager sa passion pour le tennis 
de table.
En 2026, le club fêtera ses 10 ans… et pour l’occasion, on vous 
prépare une petite surprise ! Restez à l’affût sur nos réseaux 
sociaux !
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SPORT
5.    Tarifs des licences

Pour la saison en cours, le club SMMTT propose les tarifs 
suivants pour les licences :
•	 Compétition Adultes : 80 €
•	 Compétition Enfants : 60 €
•	 Loisir (Adultes et Enfants) : 40 €
Ces tarifs ont été établis pour rendre le tennis de table 
accessible à tous, en tenant compte de l’augmentation du coût 
de la vie. Nous accueillons avec plaisir les nouveaux adhérents 
et rappelons que les 5 premières séances d’entraînement 
sont gratuites pour les personnes souhaitant s’essayer à cette 
pratique.
Nous espérons vous voir nombreux sur les tables cette saison !

6.    Renseignements et contacts

Si vous êtes intéressé par la pratique du tennis de table ou 
si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur le club 
SMMTT, n’hésitez pas à nous contacter :

•	 Albin AUMONT : 06 76 82 44 64
•	 Romain GUERET : 06 45 31 66 78

Nous serons ravis de répondre à toutes vos questions et de 
vous accueillir au sein de notre club. Que vous soyez débutant 
ou joueur expérimenté, il y a une place pour vous parmi nous !

Pour rester informé des actualités du club et des événements 
à venir, vous pouvez également suivre nos réseaux sociaux 
sur Facebook, Instagram et Intramuros.

7.    Composition du bureau :

•	 Président : Albin AUMONT
•	 Secrétaire : Romain GUERET
•	 Trésorier : Valentin JOUBERT
•	 Intendants : Laurent POINT, Anael LOPES, Stéphane 

GUERET, Angelina AUDOUIN

8.    Conclusion :

Nous tenons à remercier chaleureusement tous nos membres, 
bénévoles et partenaires pour leur engagement et leur soutien 
tout au long de l’année. Votre passion pour le tennis de table 
et votre esprit d’équipe sont la clé de notre succès et de notre 
convivialité.

Nous souhaitons également exprimer notre gratitude à la 
mairie de Montournais pour son soutien et la mise à disposition 
de ses infrastructures, qui permettent à notre club de pratiquer 
dans des conditions optimales. Votre aide contribue largement 
à la réussite de nos événements et au développement de notre 
club.

Nous invitons tous ceux qui souhaitent découvrir ce sport ou 
rejoindre notre belle famille à venir nous rencontrer lors des 
entraînements. Ensemble, faisons de cette nouvelle saison une 
expérience enrichissante et mémorable !

Pour notre bien-être, la Gym a repris le 8 septembre pour la saison 
2025-2026. De nouvelles personnes sont venues se joindre à notre groupe. 

Nos cours ont lieu dans la salle de la Chênaie à 14h30, tous les lundis sauf 
période scolaire. Par temps froid, les cours sont donnés à la salle du Parc, 
près du Hameau Marguerite ROUSSEAU.

C’est une gym douce qui permet l’entretien de notre corps. Nous travaillons 
avec des bâtons, des élastiques, des poids ou des chaises et en musique ! 
Nous terminons par une bonne relaxation.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre si vous êtes aptes à faire du sport.

Madeleine BERBAUDEAU - Monique BLANCHARD
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SCRAPZA

BELLE LURETTE

BATTERIE FANFARE

Vous souhaitez découvrir les loisirs créatifs en 
réalisant des cartes anniversaires, des boîtes, 
un album-photo, une page de scrapbooking, 
contactez-moi !

En 2024 grâce aux ventes de décembre sur 
Menomblet et MONTOURNAIS, la somme de 
150 € a été versée auprès d’une association 
« les Seins G’lés » (cancer du sein).

      
       Isabelle MARTIN (Association SCRAPZA) :
       06 81 42 11 93 ou mrnt85m@orange.fr

  

Depuis 22 ans, l’Association Belle Lurette se penche sur 
l’histoire de Montournais. Après le Bourg et lea activités 
artisanales, notre association s’est intéressée à la vie de nos 
villages. Cette année, nous tracerons l’historique des derniers 
villages proches de Réaumur et de la Meilleraie : le Petit Moulin, 
la Godinière, la Citardière, le Petit et le Grand Pin, la Briderie, le 
Lavou, la Nivardière, les Héraults, le Pont à l’âne, le Moulin de la 
Garde et la Couraizière. Nous proposerions une découverte de 
ces villages sous forme de mini-rallye avec une feuille de route 
et des énigmes avec photos à retrouver.

Bien sûr, des photos en rapport avec les villages cités seront 
exposées à la salle de la Chênaie le 21 et 22 mars en même 
temps que le week-end commercial d’ARTéCOM. Merci à eux 
de nous accueillir lors de ce temps fort.

La revue n° 20 de « Un Brin d’Histoire » 2026 paraîtra à ce 
moment là.

D’autres projets sont en attente, car Belle Lurette, rien ne 
l’arrête.

Jean-Marc BEGAUD, Marcel GARNIER, Monique et Jean-Luc 
POUPIN et Madeleine BERNAUDEAU

Pour l’année 2025, nous avons animé :

•	 Un festival de musique et majorettes à Segonzac en 
Charente.

•	 Le congrès départemental UNC des Deux Sèvres à Assay-
les-Jumeaux ainsi qu’un congrès U.N.C à Treize Vents.

•	 La kermesse de la maison de retraite de Saint Varent ainsi 
que l’animation du 14 Juillet.

La Fanfare participe également aux cérémonies du 8 mai et du 
11 novembre à Montournais et Saint Mesmin.

Pour l’année 2026, l’effectif sera de 15 musiciens.

Bal musette le 15/02/2026
Vide greniers le 12/04/2026
Bal musette le 11/10/2026

Bonne Année et bonne santé à tous !

De nouveaux acteurs et actrices viennent étoffer notre troupe 
pour la saison 2026.

Nous répétons une comédie contemporaine de Jean-Claude 
MARTINEAU : « Alors Arlette, heureuse ? », où l’on attend 
beaucoup de la nuit de noces de Gontrand de Saint Moret ! 
Mais le sort en a décidé autrement, et la maison familiale des 
Saint Moret n’aura jamais connu autant d’agitations…

Les représentations sont prévues les :
Samedi 7 mars à 20h30

Dimanche 8 mars à 14h30
Vendredi 13 mars à 20h30
Samedi 14 mars à 20h30

Vendredi 20 mars à 20h30
Vendredi 27 mars à 20h30

Dimanche 29 mars à 14h30

Comme l’an passé, elles auront lieu à la Salle Jeanne d’Arc à 
REAUMUR.

Réservations à partir du mois de janvier 2026, aux numéros 
suivants (après 19h) : 06 74 94 03 30 ou 07 51 61 77 06.

Village de la Couraizière

  I Dates à retenir I

TRAM 
(Théâtre Récréatif Amateur Montournaisien)
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Restons unis...

Voici les manifestations désormais ancrées chaque année :

•	 L’assemblée générale locale et départementale.
•	 Le repas cantonal.
•	 Les cérémonies commémoratives (8 mai, 11 novembre, 5 

décembre).
•	 Les remises du drapeau du devoir de mémoire et celles du 

drapeau des soldats de France dans les autres communes.
•	 Les traditionnels moments conviviaux (méchoui, 

banquets…).

L’association a décidé en 2025 avec nos amis du « Club de la 
3ème jeunesse » de rassembler et fidéliser nos camarades avec 
une sortie champêtre. Celle-ci s’est déroulée le 24 juin sur le 
bateau « le Colibert « à Vix par une belle journée printanière.
Pour 2026, une soirée à la Cinéscénie est envisagée.

Restons fidèles aux liens de camaraderie, d’amitié et de solidarité.
Partageons notre attachement au monde combattant.

Perpétuons le souvenir de ceux qui sont morts pour la France.
Contribuons au travail de mémoire.

Nous sommes toujours à la recherche 
de nouveaux adhérents. 

Contact : 
M. Éric TURQUAND 06 83 32 81 54
M. Patrick SAVATER 06 75 47 17 20

Bonne année et bonne santé. 

Merci à vous tous, grâce à vos dons, l’Association Angela a 
créé une cantine scolaire proche de notre école en 2025. Nous 
sommes des élèves de primaire, en classe multi-niveaux, et 
notre village est situé au Nord de la Thaïlande.

Contact : M. Patrick GANCI, Président et Fondateur de 
l’Association - Angela

L’association des artisans et commerçants ARTéCOM se 
félicite de la bonne fréquentation des deux bars à huîtres/
crevettes. Ces évènements ont eu lieu en mars et octobre 
derniers. ARTécom remercie les participants. Grâce à vous, le 
bar du 5 octobre, qui s’est déroulé le même jour que la marche 
d’Octobre rose, a permis de récolter 250 € versés à la Ligue 
contre le cancer. 

En 2026, nous vous donnons rendez-vous les 21 et 22 mars, à 
l’occasion du week-end commercial qui se tiendra à la salle 
de la Chênaie. Les artisans et commerçants sont déjà à pied 
d’œuvre pour vous recevoir dans une ambiance conviviale. 
Stands, producteurs locaux, animations gratuites, buvette, 
bar à huîtres et restauration à emporter sont au programme. 
Nous vous attendons nombreux !

Un brin d’humour

G : Salut Thonin !
T : Salut Guste, alors cette retraite ?
G : Ça y est, à 63 ans je me fais vieux…
T : Maintenant à la retraite, tu vas pouvoir rejoindre le club.
G : Ça ne va pas je ne vais pas aller avec les vieux !
T : Tu viens de dire que tu étais vieux.
G : C’est pas pareil.
T : On vous demande quelque chose, il n’y a plus personne.
G : Comment ça ?
T : S’il y avait des jeunes retraité(es) on aurait de la main 
d’œuvre pour le service !
G : Oui mais c’est souvent.
T : Seulement une ou deux fois par mois, il te restera du 
temps pour promener Titine.
G : Ouais, c’est sûr…
T : Il ne faut pas oublier que les membres du bureau 
commencent à se fatiguer et qu’ils pourraient laisser 
tomber…
G : Je vais réfléchir et je vais en parler à Titine.
T : C’est ça, réfléchis bien, on compte sur vous !

Le Club de la 3ème Jeunesse recherche activement des
bénévoles pour poursuivre son activité. 
N’hésitez pas à contacter Noël POIRIER : 02 51 57 98 26.

        I Nouveautés 2025 I

UNC
(Union Nationale des Combattants)

ASSOCIATION ANGELA

ARTéCOM

CLUB DE LA 3ème JEUNESSE
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FRANGLAIS

LE COMITÉ DES FÊTES

Les cours de Franglais ont repris depuis mi-septembre avec un nombre 
constant de 20 personnes à la salle du Parc, tous les jeudis de 20h à 21h30, 
excepté pendant les vacances scolaires.
Une modique cotisation de 10 euros est demandée aux adhérents.

Penny, toujours fidèle au poste, assurera encore cette année l’animation des 
cours.

Le travail se fait en petit groupe, par thème, pour permettre à chacun de 
pouvoir s’exprimer dans l’autre langue.

La convivialité est le maître mot de nos rencontres et nous sommes tous 
ravis de partager nos spécialités culinaires.

Cette année, nous prévoyons de faire des visites en marge des cours, 
musées, villages, etc…

Meilleurs voeux pour 2026

Le Bureau

En 2025, toute l’équipe s’est mobilisée pour animer deux dates :

•	 le 13 juillet, la fête au village a été une belle réussite grâce à une forte 
participation. 

•	 le marché de Noël, organisé le 14 décembre, avec bar à huîtres et animations 
s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse. 

Pour 2026, nous réitérons nos événements annuels.

Notez notre prochain rendez-vous le 13 juillet 2026, sur le terrain du patronage 
pour une nouvelle fête au village, avec animations et repas champêtre. Nous vous 
espérons nombreux pour partager à nouveau un beau moment convivial et festif ! 

Nous accueillons avec plaisir les personnes motivées pour donner de leur temps, 
n’hésitez pas à nous contacter pour rejoindre notre association.

Contact : Anthony MOULART 06 31 88 70 95

Franglais classes have resumed since mid-September with a constant attendance of 20 people in the Salle du Parc, every 
Thursday from 8:00 p.m. to 9:30 p.m., except during school holidays.

A modest membership fee of 10 euros is required.

Penny, always faithful to her role, will lead the classes again this year.

The class is conducted in small groups, themed around themes, to allow everyone to express 
themselves in the other language.

Conviviality is the key to our meetings, and we are all delighted to share our culinary specialties.

This year, we plan to conduct visits to museums, villages, etc. outside of classes.

Best wishes for 2026

Annie RAMBAUD 06 70 94 76 87
Raymond BERESFORD 02 51 61 28 69
M-Luce DAVID 06 08 16 35 21

FRANGLAIS 
 
Les cours de Franglais ont repris 
depuis mi-septembre avec un 
nombre constant de 20 personnes 
à la salle du Parc, tous les jeudis 
de 20h à 21h30, excepté pendant 
les vacances scolaires. 
Une modique cotisation de 10 
euros est demandée aux 
adhérents. 

Penny, toujours fidèle au poste, 
assurera encore cette année 
l’animation des cours. 

Le travail se fait en petit groupe, par thème, pour permettre à chacun de pouvoir s’exprimer 
dans l’autre langue. 

La convivialité est le maître mot de nos rencontres et nous sommes tous ravis de partager 
nos spécialités culinaires. 

Cette année, nous prévoyons de faire des visites en marge des cours, musées, villages, 
etc… 

Meilleurs vœux pour 2026 

Le Bureau 

 

 

Franglais classes have resumed since mid-September with a constant attendance of 20 
people in the Salle du Parc, every Thursday from 8:00 p.m. to 9:30 p.m., except during 
school holidays. 
 
A modest membership fee of 10 euros is required. 
 
Penny, always faithful to her role, will lead the classes again this year. 
 
The class is conducted in small groups, themed around themes, to allow everyone to 
express themselves in the other language. 
 
Conviviality is the key to our meetings, and we are all delighted to share our culinary 
specialties. 

 
This year, we plan to conduct visits to museums, villages, etc. outside of 
classes. 
 
Best wishes for 2026 
 
 

Annie RAMBAUD 06 70 94 76 87 

Raymond BERESFORD 02 51 61 28 69 

M-Luce DAVID  06 08 16 35 21 
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SANTÉ & SOCIAL
ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG BÉNÉVOLE

DU PAYS DE POUZAUGES

L’association regroupe les 10 communes du Pays de Pouzauges avec pour chaque commune un ou plusieurs responsables.

Nous avons en charge, en lien avec l’EFS (Etablissement Français du Sang) site de la Roche sur Yon, la mise à jour du calendrier 
des collectes, la réservation des salles, la préparation des collectes, l’accueil des donneurs ainsi que la restauration de ceux-ci.

Un très vif remerciement à Mesdames et Messieurs les Maires du Pays de Pouzauges pour la mise à disposition des salles.

Merci à tous les donneurs pour leur fidélité et un merci, également, aux nouveaux donneurs, nous leurs souhaitons de poursuivre 
leur geste le plus longtemps possible.

Enfin à vous tous, que vous soyez donneurs de sang ou non, nous vous souhaitons, une bonne et heureuse année 2026.

Vous pouvez obtenir des informations sur le don du sang ou sur les dates et lieux de collectes dans le département, en vous 
connectant sur le site internet à l’adresse suivante http://www.dondusang.net

Email de l’Association : dondusang.pouzauges85@gmail.com

Le Président de l’association
M. LERAY Christian

Brenessac 85700 LA POMMERAIE SUR SEVRE
Tél. : 06 83 69 17 39

ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG BÉNÉVOLE 
DU PAYS DE POUZAUGES 

 
L'association regroupe les 10 communes du Pays de Pouzauges avec pour chaque commune un ou 
plusieurs responsables. 

Nous avons en charge, en lien avec l'EFS (Etablissement Français du Sang) site de la Roche sur Yon, la 
mise à jour du calendrier des collectes, la réservation des salles, la préparation des collectes, l'accueil 
des donneurs ainsi que la restauration de ceux-ci. 

Un très vif remerciement à Mesdames et Messieurs les Maires du Pays de Pouzauges pour la mise à 
disposition des salles. 
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Merci à tous les donneurs pour leur fidélité et un merci, également, aux nouveaux donneurs, nous 
leurs souhaitons de poursuivre leur geste le plus longtemps possible. 

Enfin à vous tous, que vous soyez donneurs de sang ou non, nous vous souhaitons, une bonne et 
heureuse année 2026. 

Vous pouvez obtenir des informations sur le don du sang ou sur les dates et lieux de collectes dans le 
département, en vous connectant sur le site internet à l’adresse suivante http://www.dondusang.net 
 

Email de l’Association : dondusang.pouzauges85@gmail.com 
 

Le Président de l'association 
M. LERAY Christian 

Brenessac 85700 LA POMMERAIE SUR SEVRE 
Tél. : 06 83 69 17 39 

DATE 2026 LIEU
vendredi 16 janvier 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 20 janvier 2026 MONTOURNAIS (Salle de la Chênaie) 15h30 19h30

mardi 17 mars 2026 MONSIREIGNE  (Salle de l'Alouette) 15h30 19h30

mercredi 25 mars 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 20 mai 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 27 mai 2026 LA POMMERAIE SUR SEVRE (Salle des Fêtes) 15h30 19h30

jeudi 10 septembre 2026 ST MICHEL MONT MERCURE (Complexe sportif) 15h30 19h30

jeudi 17 septembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 1 décembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mercredi 9 décembre 2026 CHAVAGNES LES REDOUX (Salle du Pré'Fou) 15h30 19h30

LISTE DES 10 COLLECTES DE SANG                                                                                  
POUR L'ANNÉE 2026

HEURES

I Calendrier des collectes année 2026  I
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SANTÉ & SOCIAL
LA MOBILITÉ AVEC LE DÉPLACEMENT SOLIDAIRE

Le Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges est une association pour favoriser la mobilité des personnes. Ce service s’adresse 
aux personnes ne disposant pas de moyen de locomotion et ne pouvant momentanément pas ou durablement plus conduire. 

POUR QUELS DEPLACEMENTS ?  Les déplacements du quotidien : santé, rendez-vous médicaux, courses, visites à des proches, 
démarches administratives etc… Le déplacement s’effectue en fonction de la disponibilité des chauffeurs bénévoles. Sont exclus 
les trajets pris en charge par l’Assurance maladie. 

A QUELLE CONDITION ? Pour les trajets en voiture, une participation aux frais du chauffeur bénévole est demandée. Elle s’élève 
à 0,45€ du kilomètre parcouru. Un forfait minimum de 5€ s’applique pour tout transport inférieur à 12 kms. 

COMMENT RESERVER ? Pour utiliser le service du Déplacement Solidaire, il suffit d’appeler le chauffeur bénévole de votre choix, 
au moins 3 jours à l’avance. Il vous accompagnera dans votre déplacement. 

COMMENT S’INSCRIRE ? Pour s’inscrire à ce service, il faut prendre contact avec la référente de la commune, Isabelle MARTIN 
Tél. 06 81 42 11 93. Elle fera votre adhésion à l’association, d’un montant annuel de 5,50 € et vous remettra la liste des chauffeurs. 
Il conviendra de fournir une attestation de responsabilité civile. Le renouvellement de l’adhésion s’effectue en début de chaque 
année. 

Du 1er janvier au 30 septembre 2025, 50 personnes se sont inscrites au service Déplacement Solidaire, sur la commune de 
Montournais. Les chauffeurs bénévoles sont au nombre de 10.  Ils ont effectué 190 déplacements, parcouru 6.286 kms. De par leur 
disponibilité, leur présence, ils permettent également d’améliorer le quotidien, de rompre l’isolement et de favoriser les moments 
d’échange et de convivialité entre les personnes. Leur action de solidarité permet à l’association de s’appeler Déplacement 
Solidaire. Nous les remercions vivement. 

Pour info, la prochaine Assemblée Générale du Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges aura lieu le lundi 9 mars 2026, 
à 15 h Salle des Remparts, à Pouzauges. Un covoiturage gratuit sera organisé.

Assemblée Générale, le 10 mars 2025 à Saint-Mesmin
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L’ADMR, TOUJOURS À VOS CÔTÉS
Depuis plus de 75 ans, les associations ADMR vous accompagnent dans toutes les étapes de votre vie. Elles aident et soignent 
tous ceux qui en font la demande, quel que soit le lieu d’habitation. Dans votre commune, vous pouvez retrouver :
 le service d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) ADMR de Montournais.

Ce service intervient pour l’aide de l’accompagnement des seniors, des personnes en situation de handicap mais aussi pour garder 
les enfants ou pour entretenir le logement. Nos salariés et bénévoles se tiennent à votre disposition pour tous renseignements 
sur les services, le devis est gratuit. 

Contact : Secrétariat mutualisé sur la Communauté de Communes du Pays de Pouzauges
Téléphone : 02 51 51 26 96              Mail : chataigneraiepouzauges@admr85.org

D’autres services du réseau ADMR interviennent également sur la commune :
La téléassistance et le portage de repas à domicile : 02 51 44 37 85

Le répit à domicile pour les aidants : bulledair@admr85.org / 02 51 44 11 55

En complément de l’action des salariés, l’équipe de bénévoles de la commission animation du secteur de Pouzauges organise 
régulièrement des événements pour les adhérents : goûters, sorties cinéma, spectacles, visites... Autant d’occasions de rompre 
l’isolement des plus fragiles et de partager des moments de convivialité.

Devenez bénévole à l’ADMR et engagez-vous pour votre commune ! Ensemble rendons notre territoire plus solidaire.

Pour en savoir plus, contacter Martine JADAULT au 06 95 64 42 15

        I Agir pour le lien social I
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L’association L’Outil en main initie les jeunes de 9 à 14 ans aux 
métiers manuels. Les jeunes sont encadrés par des gens de 
métier (artisans, ouvriers qualifiés) bénévoles et généralement 
à la retraite. Les initiations se font dans un cadre réel d’atelier, 
avec de vrais outils. 

L’Outil en main a pour objectif de valoriser les métiers 
manuels artisanaux (métiers du bâtiment, du patrimoine…) et 
de favoriser les échanges entre jeunes et anciens.

Les métiers représentés sont : la boulangerie/pâtisserie, la 
cuisine, la sculpture, la maçonnerie, l’électricité, la menuiserie, 
la plomberie/métallurgie, la mécanique, la couture, 
l’horticulture. 

Les ateliers sont situés à Pouzauges (centre d’activités des 
Lilas). Les initiations ont lieu tous les mercredis (hors 
vacances scolaires), de 14h30 à 17h.

Conditions d’inscription : Les ateliers s’adressent aux jeunes 
de 9 à 14 ans (nés entre le 01/01/11 et le 31/12/16).  

Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont prises en 
compte dans l’ordre d’arrivée des dossiers de pré-inscription 
(document à télécharger sur www.paysdepouzauges.fr, 
rubrique Jeunes). Les inscriptions définitives se feront le 
06/05/2026 de 14h30 à 18h aux ateliers.

L’Outil en main est toujours à la recherche de bénévoles. Tout 
artisan retraité, disponible le mercredi après-midi et ayant 
envie de transmettre son savoir-faire, peut prendre contact 
avec le président pour adhérer à l’association.

Informations complémentaires :
Email : oem.paysdepouzauges@gmail.com

Président : Gilles SERIN 06 12 91 65 84

L’OUTIL EN MAIN DU PAYS DE POUZAUGES
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La FNATH se mobilise, grâce à ses adhérents, pour défendre les droits collectifs auprès des pouvoirs publics. Notre 
représentativité nous permet chaque année d’obtenir l’amélioration des droits et le maintien d’acquis sociaux.
Seule association représentative au plan national de TOUTES les victimes du travail, accident ou maladie, la FNATH agit au 
quotidien pour faire émerger la reconnaissance de nouvelles problématiques, telles que les affections psychiques (burn out) ou 
l’exposition à des pesticides ou des agents chimiques…

Au-delà de la défense collective, la FNATH accompagne, depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de la vie et leurs 
familles dans leurs démarches juridiques et administratives. Elle intervient pour faciliter leur accès au droit dans le domaine des 
accidents du travail (chutes, burn out…), des maladies professionnelles (troubles musculosquelettiques, amiante, cancers…), 
des accidents de trajet, mais aussi de toute maladie et handicap.  Sur le terrain, nos juristes reçoivent, accompagnent dans 
les démarches de reconnaissance et d’indemnisation, et peuvent même assister nos adhérents devant certains tribunaux. Cet 
accompagnement est soumis à une cotisation annuelle de soutien ainsi qu’au règlement d’une cotisation Plus.

•	 4 000 familles réparties sur tout le département de la Vendée.
•	 300 bénévoles au plus près des adhérents.
•	 Des juristes en partenariat avec la fédération départemental des Deux-Sèvres.
•	 Une réception quotidienne au bureau de la Roche sur Yon, sauf mercredi, samedi et dimanche.
•	 Des permanences mensuelles sur rendez-vous dans les grandes villes vendéennes.
•	 Une assistance régulière devant les Tribunaux compétents.
•	 Une assistance et/ou représentation régulière devant le Pôle Social du TGI

Une permanence est assurée tous les 1ers jeudis de chaque mois de 9h30 à 12h00 à la maison de l’intercommunalité près 
de la salle de l’Échiquier à Pouzauges. 

Merci de prendre impérativement un rendez-vous au : 02.51.37.06.15.

L’assemblée générale de notre section, ouverte au public, se déroulera le :
Samedi 07 février 2026 à 10h00 à la salle « MOOREA » La Meilleraie-Tillay.

Vous y êtes toutes et tous cordialement invités.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter pour Montournais votre délégué :

THOMAS Emmanuel
Tel : 02 51 64 04 39 / 06 12 66 54 85

Mail : emmanuelthomas85@orange.fr
Ou

FNATH Groupement de la Vendée
101 rue Proudhon 85009 La Roche/Yon

Tel : 02 51 37 06 15

La FNATH du canton de Pouzauges, vous souhaite une très bonne année et une très bonne santé pour 2026.

FNATH DU PAYS DE POUZAUGES, 
L’ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE

 
FNATH du Pays de Pouzauges, l’Association des Accidentés de la Vie 

 
Revendications et défense collective 
La FNATH se mobilise, grâce à ses adhérents, pour défendre les droits collectifs auprès des pouvoirs publics. Notre 
représentativité nous permet chaque année d’obtenir l’amélioration des droits et le maintien d’acquis sociaux. 
Seule association représentative au plan national de TOUTES les victimes du travail, accident ou maladie, la FNATH 
agit au quotidien pour faire émerger la reconnaissance de nouvelles problématiques, telles que les affections 
psychiques (burn out) ou l’exposition à des pesticides ou des agents chimiques… 
 
L’accompagnement individuel 
Au-delà de la défense collective, la FNATH accompagne, depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de la vie 
et leurs familles dans leurs démarches juridiques et administratives. Elle intervient pour faciliter leur accès au droit 
dans le domaine des accidents du travail (chutes, burn out…), des maladies professionnelles (troubles 
musculosquelettiques, amiante, cancers…), des accidents de trajet, mais aussi de toute maladie et handicap.  Sur le 
terrain, nos juristes reçoivent, accompagnent dans les démarches de reconnaissance et d’indemnisation, et peuvent 
même assister nos adhérents devant certains tribunaux. Cet accompagnement est soumis à une cotisation annuelle 
de soutien ainsi qu’au règlement d’une cotisation Plus. 
 
La FNATH, association des accidentés de la vie en Vendée, c’est : 

• 4 000 familles réparties sur tout le département de la Vendée. 
• 300 bénévoles au plus près des adhérents. 
• Des juristes en partenariat avec la fédération départemental des Deux-Sèvres. 
• Une réception quotidienne au bureau de la Roche sur Yon, sauf mercredi, samedi et dimanche. 
• Des permanences mensuelles sur rendez-vous dans les grandes villes vendéennes. 
• Une assistance régulière devant les Tribunaux compétents. 
• Une assistance et/ou représentation régulière devant le Pôle Social du TGI 

 
Une permanence est assurée tous les 1ers jeudis de chaque mois de 9h30 à 12h00 à la maison de l’intercommunalité 
près de la salle de l’Échiquier à Pouzauges.  

 

Merci de prendre impérativement un rendez-vous au : 02.51.37.06.15. 
 

L’assemblée générale de notre section, ouverte au public, se déroulera le : 
Samedi 07 février 2026 à 10h00 à la salle « MOOREA » La Meilleraie-Tillay. 

Vous y êtes toutes et tous cordialement invités. 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter pour Montournais votre délégué : 
 

THOMAS Emmanuel 
Tel : 02 51 64 04 39 / 06 12 66 54 85 

Mail : emmanuelthomas85@orange.fr 
Ou 

FNATH Groupement de la Vendée 
101 rue Proudhon 85009 La Roche/Yon 

Tel : 02 51 37 06 15 
 

La FNATH du canton de Pouzauges, vous souhaite une très bonne année et une très bonne santé pour 2026. 

        I Revendications et défense collective I

        I L’accompagnement individuel I

        I La FNATH, association des accidentés de la vie en Vendée, c’est :
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Votre commune fait partie de la Communauté de communes du Pays de Pouzauges.
Celle-ci compte 23 242 habitants et regroupe 10 communes : 

Le siège de la Communauté de communes est situé à la Maison de l’Intercommunalité, au lieu-dit La Fournière, à Pouzauges.
La présidente est Bérangère Soulard (1re adjointe à Chavagnes-les-Redoux et conseillère départementale).
Le conseil communautaire est composé de 38 élus, représentant les 10 communes. Il sera renouvelé en 2026.  

Créée le 1er janvier 2002, la Communauté de communes est notamment compétente en matière : 
•	 D’action sociale et de santé 
•	 D’aménagement du territoire et d’instruction des dossiers d’urbanisme pour les communes 
•	 De développement économique (gestion des zones d’activité)
•	 D’assainissement et de gestion des eaux usées
•	 De politique culturelle, etc... 

C’est par exemple la Communauté de communes qui gère le centre aquatique, le Manoir des sciences de Réaumur, le centre 
culturel de L’Échiquier, le réseau des bibliothèques, les deux maisons de santé du territoire. Elle s’occupe aussi, via le Centre 
intercommunal d’action sociale (CIAS), des quatre résidences autonomie pour personnes âgées réparties sur le territoire. 
Pour en savoir plus sur les projets et actions de la Communauté de communes, 
rendez-vous sur www.paysdepouzauges.fr. 

Retrouvez aussi toutes les actualités de la Communauté de communes sur la page Facebook « Pays de Pouzauges » et sur 
l’application IntraMuros.

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  DU PAYS DE POUZAUGES

Communauté de communes du Pays de Pouzauges
Maison de l’Intercommunalité
18 La Fournière - BP10267
85702 Pouzauges Cedex

Contact : accueil@paysdepouzauges.fr
Site web : www.paysdepouzauges.fr

I Coordonnées I

Du lundi au jeudi : 
de 8h30 à 12h30

et de 13h30 à 17h30
Le vendredi : 

de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h.

I Horaires d’ouverture I

INTERCOMMUNALITÉ
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE POUZAUGES
Notre commune fait partie de la Communauté de communes du Pays de Pouzauges. 
Celle-ci compte 23 171 habitants et regroupe 10 communes : 

Le siège de la Communauté de communes est situé à la Maison de l’Intercommunalité, au lieu-dit La Fournière, à Pouzauges.

La présidente est Bérangère Soulard (élue à Chavagnes-les-Redoux et conseillère départementale). Le conseil communautaire 
est composé de 37 élus, représentant les 10 communes. Il est élu jusqu’en 2026. 

Quelles sont les missions de la Communauté de communes ? 

Créée le 1er janvier 2002, la Communauté de communes est compétente en matière : 

- D’action sociale
- D’aménagement du territoire
- Du développement économique
- De l’assainissement et des eaux usées
- De culture et de tourisme… 

C’est par exemple la Communauté de communes qui gère le centre aquatique, le Manoir des Sciences de Réaumur, le centre 
culturel de L’Échiquier, le réseau des bibliothèques, les 2 maisons de santé du territoire. Elle s’occupe aussi, via le Centre 
intercommunal d’action sociale (CIAS), des 4 résidences autonomie pour personnes âgées réparties sur le territoire. 

Pour en savoir plus sur les projets et actions de la Communauté de communes, rendez-vous sur www.paysdepouzauges.fr. 

           I Quelles sont les missions de la Communauté de communes ? I
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LLee  SSCCOOMM  ddeevviieenntt  SSyyccllééaa  ::  ppoouurrqquuooii  ccee  nnoomm  ?? 
A partir du 1er janvier 2026, le SCOM EST VENDÉEN évolue et devient 
Sycléa ! La partie «OM» dans «SCOM» signifie «ordures ménagères». 
Aujourd’hui, grâce à votre implication, les ordures ménagères ne 
représentent plus que 20 % des déchets produits. La majorité est 
désormais constituée de recyclables et de déchets apportés en 
déchèterie. Ce nouveau nom marque une étape importante dans 
l’évolution de notre syndicat, reflet d’une volonté de modernité, de 
dynamisme et d’un engagement renforcé en faveur de 
l’environnement.  

Sycléa symbolise le cycle de vie des déchets, l’avenir et la 
fédération des quatre communautés de communes qui 
composent notre syndicat : Pays de la Châtaigneraie, Pays de 
Saint-Fulgent-Les Essarts (pour les communes d’Essarts-en-
Bocage, la Merlatière, l’Oie et Sainte-Florence), Pays de 
Pouzauges et Pays de Chantonnay. La terminaison en “a” 
évoque l’avenir et le recyclage, tandis que le nom rappelle 
notre forme juridique de syndicat intercommunal. 
 
 
 

Ce n’est donc pas simplement un changement de nom, mais l’occasion de donner un nouveau souffle à nos objectifs : aller plus 
loin dans la réduction des déchets, la valorisation et la qualité du service rendu à tous. 

Ensemble, poursuivons nos efforts pour un territoire plus propre et plus responsable ! 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : www.syclea85.fr 
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La partie «OM» dans «SCOM» signifie «ordures ménagères». Aujourd’hui, grâce 
à votre implication, les ordures ménagères ne représentent plus que 20 % des 
déchets produits. La majorité est désormais constituée de recyclables et de 
déchets apportés en déchèterie. Ce nouveau nom marque une étape importante 
dans l’évolution de notre syndicat, reflet d’une volonté de modernité, de 
dynamisme et d’un engagement renforcé en faveur de l’environnement.

Sycléa symbolise le cycle de vie des déchets, l’avenir et la fédération 
des quatre communautés de communes qui composent notre 
syndicat : Pays de la Châtaigneraie, Pays de Saint-Fulgent-Les 
Essarts (pour les communes d’Essarts-en-Bocage, la Merlatière, 
l’Oie et Sainte-Florence), Pays de Pouzauges et Pays de Chantonnay. 
La terminaison en “a” évoque l’avenir et le recyclage, tandis que le 
nom rappelle notre forme juridique de syndicat intercommunal.

La Communauté de communes est engagée dans la diminution des risques liés à 
la consommation excessive d’alcool (accidents de la route, violences, incivilités, 
conséquences sur la santé…).

Lors des manifestations publiques, soirées culturelles, tournois sportifs…, nous 
proposons souvent des possibilités de se restaurer et de se désaltérer. Cette convivialité 
est primordiale ! Nous avons tous une part de responsabilité dans la réussite de ces fêtes 
mais, malheureusement, nous pourrions aussi tous être responsables en cas de dérive. 
C’est pourquoi, un projet de sensibilisation est né, autour de la responsabilité partagée 
lors des ventes d’alcool.

La « malle sans ivresse », une malle contenant des outils de prévention (gobelets doseurs, 
bracelets capitaines de soirée, éthylotests…) est à la disposition des associations, dans 
chacune des mairies du Pays de Pouzauges. Vous pouvez en faire la demande dès lors 
que vous effectuez une demande de débit de boisson en mairie.

Renseignements au 02 51 57 14 23.

Ce n’est donc pas simplement un changement de nom, mais l’occasion de donner un nouveau souffle à nos objectifs : aller plus 
loin dans la réduction des déchets, la valorisation et la qualité du service rendu à tous.

Ensemble, poursuivons nos efforts pour un territoire plus propre et plus responsable !

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : www.syclea85.fr
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Ce n’est donc pas simplement un changement de nom, mais l’occasion de donner un nouveau souffle à nos objectifs : aller plus 
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site : www.syclea85.fr 
 

LA « MALLE SANS IVRESSE »,
À DESTINATION DE TOUTES LES ASSOCIATIONS DU PAYS DE POUZAUGES
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Maison de l’Intercommunalité – 18 La Fournière – Pouzauges
Tél. : 02 51 57 88 56

Mail : rpe@paysdepouzauges.fr
Site : https://www.paysdepouzauges.fr

https://www.facebook.com/groups/430346365153326

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu ressource pour les 
familles et les professionnels de la petite enfance.

Pour les familles et les futurs parents : le Relais vous informe 
sur l’ensemble des modes d’accueil existant sur le territoire et 
sur les aides financières possibles.
Il vous accompagne également dans votre rôle de parents et 
de particulier employeur (droits et devoirs) lors de l’embauche 
d’un(e) assistant(e) maternel(le) ou d’une garde d’enfant à 
domicile. 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s, les gardes à domicile : 
le Relais vous informe sur les métiers de la petite enfance 
et les démarches pour y accéder. Il vous aide à valoriser 
vos compétences, vous accompagne dans votre profession 
(statut, législation, formation continue, analyse de la pratique, 
matinées d’éveil…). 

Permanence sur rendez-vous à la Maison de 
l’Intercommunalité : le lundi après-midi de 13h30 à 17h, le 
mardi de 16h à 18h30, le mercredi de 9h à 12h, le vendredi 
de 13h30 à 16h30.

Le Relais Petite Enfance est un service gratuit.

Familles et professionnel(le)s de la petite enfance, n’hésitez 
pas à consulter notre actualité et notre programme sur le site 
de la Communauté de communes et sur notre groupe privé 
Facebook « Relais Petite Enfance du Pays de Pouzauges ».

Plus d’informations auprès d’Amandine LANDREAU et Betty 
ROUTHIAU, animatrices du Relais Petite Enfance. 

Le Relais Info Jeunes (RIJ) du Pays de 
Pouzauges accueille les jeunes pour 
leur apporter un premier niveau 
d’information sur des thématiques 
telles que travailler, s’engager, partir 
à l’étranger, se loger, se déplacer, 
accéder aux droits, se distraire...

Au sein du RIJ, les jeunes âgés entre 15 et 30 ans peuvent :
•	 Consulter des ressources documentaires fournies par le 

Réseau Information Jeunesse ;
•	 Effectuer une recherche en ligne sur un poste informatique 

dédié et connecté aux ressources documentaires du 
Réseau Info Jeunes ;

•	 Être accueillis par un référent Info Jeunes Pays de la Loire et 
être accompagnés dans leurs recherches d’informations 
élémentaires ;

•	 Être mis en contact avec des professionnels. 

Le RIJ du Pays de Pouzauges est situé à la Maison France 
Services, Maison de l’Intercommunalité, à Pouzauges. Il est 
animé par Yann FOUREL, coordinateur prévention jeunesse de 
la Communauté de communes.

Email : mfs@paysdepouzauges.fr    Tél. 02 51 57 53 93.

Dans le cadre de ses actions de prévention en direction 
de la jeunesse, la Communauté de communes du Pays de 
Pouzauges a mis en place le dispositif Promeneurs du Net. 
Sur le Pays de de Pouzauges, le Promeneur du Net est Yann 
FOUREL, coordinateur prévention jeunesse à la Communauté 
de communes et éducateur spécialisé. 

Pour mieux accomplir sa mission, il entre directement en 
contact et crée des liens avec les jeunes sur les réseaux 
sociaux. De la simple information à donner, au projet complet 
à soutenir, de la prise en charge de difficultés, à la détection 
d’une situation préoccupante, le Promeneur du Net renforce le 
lien social et cultive un esprit critique face à l’information et à 
l’image.

Il peut également intervenir en milieu scolaire pour des actions 
de prévention liées au numérique et à l’usage des réseaux 
sociaux mais aussi répondre aux questions que se posent les 
parents. 

Yann FOUREL est joignable sur les réseaux sociaux suivants :
 Instagram : yannfourel_paysdepouzauges
 Snapchat : yannfourelpdn85
 Facebook : Yann Fourel PDN
 TikTok : yannfourel_pdn85

LE RELAIS PETITE ENFANCE DU PAYS DE POUZAUGES

LE RELAIS INFO JEUNES LE DISPOSITIF PROMENEURS DU NET
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La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Haut Bocage rassemble plus de 150 professionnels de 
santé, des structures médico-sociales, des collectivités et des associations d’usagers. Son objectif ? Améliorer l’accès aux 
soins pour tous les habitants du territoire, en proposant des solutions innovantes et adaptées aux besoins locaux.

Des actions concrètes pour les patients
La CPTS du Haut Bocage déploie plusieurs dispositifs pour faciliter l’accès aux soins, notamment pour les patients sans médecin 
traitant :
•	 Un centre de soins non programmés, aux Herbiers pour répondre aux besoins en médecine générale accessible via
	 le 116117 ou Doctolib.
•	 Une liste des patients sans médecin traitant, afin de mieux les orienter vers les professionnels disponibles.
•	 Un Flash infos santé en direction de la population. La prochaine lettre arrive ne février 2026.

Le Guichet Santé : un lieu d’écoute et d’orientation
Depuis le 1er octobre 2024, le Guichet Santé du Haut Bocage accueille les patients pour :
•	 Répondre à leurs questions sur leur parcours de soins. 
•	 Les informer sur les dispositifs existants.
•	 Leur apporter des conseils en attendant de trouver un médecin traitant.
•	 Les orienter vers les structures adaptées.

Permanence : chaque jeudi de 13h30 à 17h 
Lieu : Maison France Services du Pays de Pouzauges 
Contact : Mme Camille FONTENIT – 07 50 75 45 00

Des conseils en santé pour tous
La CPTS met à disposition des ressources pour informer et accompagner les habitants :
•	 Un espace dédié au grand public sur son site internet, régulièrement mis à jour : cptsduhautbocage.fr/espace-grand-public
•	 Des supports d’information (numériques et papier) disponibles dans les cabinets médicaux 
•	 Des rubriques santé dans les actualités locales.

Le Collectif d’Usagers : une voix pour les habitants
Ce collectif, composé de résidents du Haut Bocage (Pays de Pouzauges, Mortagne et Les Herbiers), travaille en étroite collaboration 
avec les professionnels de santé pour :
•	 Promouvoir l’information des usagers.
•	 Recueillir leurs besoins spécifiques.
•	 Faciliter les échanges entre patients et professionnels.

Rejoignez le collectif ! Pour partager votre expérience ou vous impliquer, rendez-vous sur :
cptsduhautbocage.fr/le-collectif-dusagers        lesusagersdelasante@cptsduhautbocage.fr

INTERCOMMUNALITÉ
LA CPTS DU HAUT BOCAGE

AGIR ENSEMBLE POUR UNE SANTÉ ACCESSIBLE À TOUS

La CPTS du Haut Bocage 
Agir ensemble pour une santé accessible à tous 

 

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) du Haut Bocage rassemble plus de 150 professionnels 
de santé, des structures médico-sociales, des collec4vités et des associa4ons d’usagers. Son objec4f ? Améliorer 
l’accès aux soins pour tous les habitants du territoire, en proposant des solu4ons innovantes et adaptées aux besoins 
locaux. 
 
Des acCons concrètes pour les paCents 
La CPTS du Haut Bocage déploie plusieurs disposi4fs pour faciliter l’accès aux soins, notamment pour les pa4ents sans 
médecin traitant : 

• Un centre de soins non programmés, aux Herbiers pour répondre aux besoins en médecine générale 
accessible via le 116117 ou Doctolib. 

• Une liste des paCents sans médecin traitant, afin de mieux les orienter vers les professionnels disponibles. 
• Un Flash infos santé en direcCon de la populaCon. La prochaine leLre arrive ne février 2026. 
 

Le Guichet Santé : un lieu d’écoute et d’orientaCon 
Depuis le 1er octobre 2024, le Guichet Santé du Haut Bocage accueille les pa4ents pour : 

• Répondre à leurs ques4ons sur leur parcours de soins.  
• Les informer sur les disposiCfs existants. 
• Leur apporter des conseils en aLendant de trouver un médecin traitant. 
• Les orienter vers les structures adaptées. 

 
!"#$%&'()*+, Permanence : chaque jeudi de 13h30 à 17h  
-./ Lieu : Maison France Services du Pays de Pouzauges  
01 Contact : Mme Camille FONTENIT – 07 50 75 45 00 
 
Des conseils en santé pour tous 
La CPTS met à disposi4on des ressources pour informer et accompagner les habitants : 

• Un espace dédié au grand public sur son site internet, régulièrement mis à jour : 
cptsduhautbocage.fr/espace-grand-public 

• Des supports d’informaCon (numériques et papier) disponibles dans les cabinets médicaux  
• Des rubriques santé dans les actualités locales. 

 
Le CollecCf d’Usagers : une voix pour les habitants 
Ce collec4f, composé de résidents du Haut Bocage (Pays de Pouzauges, Mortagne et Les Herbiers), travaille en étroite 
collabora4on avec les professionnels de santé pour : 

• Promouvoir l’informaCon des usagers. 
• Recueillir leurs besoins spécifiques. 
• Faciliter les échanges entre pa4ents et professionnels. 

23456 Rejoignez le collecCf ! Pour partager votre expérience ou vous impliquer, rendez-vous sur : 7 
cptsduhautbocage.fr/le-collec4f-dusagers 89:;< lesusagersdelasante@cptsduhautbocage.fr 
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Besoin d’aide dans vos démarches administratives ?

Située au siège de la Communauté de communes, à Pouzauges, la Maison France Services est un service dédié à
l’accompagnement des habitants dans leurs démarches administratives. Une équipe de quatre personnes et six ordinateurs 
en accès libre sont à votre disposition.  

Exemple d’accompagnement proposé : 

Si besoin d’une aide plus technique, la Maison France Services facilite la mise en relation avec l’organisme concerné.

La Maison France Services propose également des ateliers numériques gratuits et ouverts à tous sur inscription (découverte 
de l’ordinateur, du smartphone ou de la tablette, traitement de texte, utilisation de la messagerie, effectuer une recherche sur 
internet, transférer des photos, scanner un document…), ainsi qu’un accompagnement spécifique à la recherche d’un emploi, 
réalisation de CV, lettre de motivation et préparation à l’entretien.

Lundi au jeudi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30 
Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h

mfs@paysdepouzauges.fr
Tél. : 02 51 57 53 93

Maison de l’Intercommunalité, 
18 La Fournière 85700 POUZAUGES
En cas d’impossibilité à se déplacer, des permanences 
peuvent être organisées en mairie. 

Pour suivre notre actualité : 
www.paysdepouzauges.fr et aussi sur               et 
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Maison France Services du Pays de Pouzauges 

 

Besoin d’aide dans vos démarches administratives ? 

Située au siège de la Communauté de communes, à Pouzauges, la Maison France Services est un 
service dédié à l’accompagnement des habitants dans leurs démarches administratives. Une équipe 
de quatre personnes et six ordinateurs en accès libre sont à votre disposition.   

Exemple d’accompagnement proposé :  

- Effectuer un changement d’adresse 
- Faire une demande d’allocation logement 
- Demander une carte grise, un permis de conduire, un passeport ou une carte d’identité 
- S’inscrire ou s’actualiser à France Travail 
- Faire sa demande de retraite en ligne 
- Faire une demande de Revenu de solidarité active (RSA) 
- Faire une demande de carte vitale… 

Si besoin d’une aide plus technique, la Maison France Services facilite la mise en relation avec 
l’organisme concerné. 

La Maison France Services propose également des ateliers numériques gratuits et ouverts à tous sur 
inscription (découverte de l’ordinateur, du smartphone ou de la tablette, traitement de texte, 
utilisation de la messagerie, effectuer une recherche sur internet, transférer des photos, scanner un 
document…), ainsi qu’un accompagnement spécifique à la recherche d’un emploi, réalisation de CV, 
lettre de motivation et préparation à l’entretien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PHOTO ACCUEIL 

 

Horaires d’ouverture :  

Lundi au jeudi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30  
Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h 
 
Pour nous contacter : 
mfs@paysdepouzauges.fr  
Tél. : 02 51 57 53 93 

Pour accéder à nos services : 
Maison de l’Intercommunalité,  
18 La Fournière 85700 POUZAUGES 
En cas d’impossibilité à se déplacer, des permanences 
peuvent être organisées en mairie.  
 
Pour suivre notre actualité :  

 www.paysdepouzauges.fr et aussi sur  et Instagram 

MAISON FRANCE SERVICES DU PAYS DE POUZAUGES

       I Horaires d’ouverture I   I Pour accéder à nos services I

 I Pour suivre notre actualité I

       I Pour nous contacter I
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Les permanences
Maison de l’Intercommunalité
Pays de Pouzauges

ADAPEI ARIA*
Dispositif multi-services handicap 

psychique
-> sur RV

Coordination Rurale 85
Syndicat agricole 
02 51 37 47 41

Initiative Vendée Bocage
Aide à la création entreprise

-> Sur RDV 02 51 43 87 25

MSA 44-85*
Accompagnement social
-> sur RV 02 51 36 88 78

SEIDRE*
Accompagnement pour l’inclusion et la 

remobilisation
-> sur RV

AREAMS*
Service handicap psychique

-> sur RV

Format Pro*
 Accompagnement et Formation

-> Sur RDV - matin
02 51 37 56 14

Association MONTJOIE*
Protection de l’enfance et 

accompagnement des adultes
-> Sur RV

Protection Judiciaire Jeunesse
service de prise en charge des mineurs, 

victimes ou délinquants. 
02 90 08 91 00

Transitions pro 
Financement de la formation 

professionnelle -> Sur RDV lundi matin  
0810 19 16 80

Les permanences  occasionnelles :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Information pour les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV : 02 51 57 88 56

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Informe les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV après-midi  : 02 51 57 88 56

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Informe les parents et les 

assistants maternels sur ce mode 
d'accueil

-> Sur RDV matin : 02 51 57 88 56

Médiation Familiale
Echange et négociation des conflits 

familiaux
-> Sur RDV : 06 89 63 44 57

RPE - Relais Petite Enfance
RPE : Information pour les parents et 
les assistants maternels sur ce mode 

d'accueil
-> Sur RDV : 02 51 57 88 56

Direction Départementale des 
Finances publiques

Un agent des impôts reçoit 
individuellement

-> sur RDV : 02 51 57 53 93

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV le matin : 02 51 66 81 15

Mission Locale du Haut Bocage
Accompagne les 16-26 ans sortis du 
système scolaire sur les questions : 

emploi, formation, logement, santé…
-> Sur RDV matin : 02 51 66 81 15

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11- 25 ans et les familles
-> Sur RDV l’après-midi : 02 51 62 43 33

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en situation 

de maladie ou accident du travail
 ->Sur RDV 

36 46 - ssrvendee@carsat-pl.fr

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11-25 ans et les familles 
-> Sur RDV : 02 51 62 43 33

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en 

situation de maladie ou accident du 
travail

-> Sur RDV 
36 46 ou ssrvendee@carsat-pl.fr

CARSAT-service social
Accompagne les personnes en 

situation de maladie ou accident du 
travail

-> Sur RDV 
36 46 ou ssrvendee@carsat-pl.fr

Point Justice (CIDFF)
Information, Aide et Orientation pour 
faire valoir ses droits plus facilement

 -> Sur RDV : 02 51 08 84 84

CAF - Caisse d’Allocation 
Familiale-Service social

Accompagnement social pour les 
familles avec enfants

-> Sur RDV : 02 51 44 73 71

Conciliateur de Justice
Règlement amiable des différends de 

la vie quotidienne
-> Sur RDV : 02 51 57 53 93

MDA - Maison Départementale 
des Adolescents

Rencontre les 11-25 ans et les 
familles 

-> Sur RDV : 02 51 62 43 33

PCB -Point Conseil Budget ADAPEI 
ARIA

Accompagnement budgétaire
->Sur RDV : 07 57 78 72 41

Conciliateur de Justice
Règlement amiable des différends de la 

vie quotidienne
-> Sur RDV : 02 51 57 53 93

ADILE – Agence 
Départementale d’Information 

sur le Logement et l’Energie
Conseil sur l'habitat - Juriste
> sur RDV : 02 51 44 78 78

SPIP - Service Pénitentiaire, 
Insertion et Probation

Contrôle et suivi des personnes 
placées sous-main de justice

-> Sur RDV

Groupement transport scolaire du 
Pays de Pouzauges

Gestion du transport scolaire
-> Sur RDV : 07 77 60 03 41

tspp.fr@gmail.com

ADILE – Agence Départementale 
d’Information sur le Logement et 

l’Energie
Conseil sur les travaux amélioration de 

l'habitat 
-> sur RDV : 02 51 44 78 78

CD 85 - Conseil Départemental 
Vendée

Chargé de missions affaires sociales
-> Sur RDV : 02 28 85 85 34

Le Nid des Aidants
Accompagnement et répit des 

aidants
-> sur RDV : 06 70 77 28 61

CAUE - Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement

Informe et de guide les candidats à la 
construction.

-> Sur RDV : 02 51 37 44 95

Hateis Habitat
Projet , amélioration, investissement

-> sur RDV : 02 51 36 82 63

FNATH - Accidentés et 
Travailleur Handicapé

Service dédié aux accidentés de la vie 
et leur entourage

-> Sur RDV : 02 51 37 06 15

Guichet Santé (CPTS)
Recherche de solutions face aux 
difficultés de parcours de soins. 

jeudi après-midi sans RDV 
07 50 75 45 00

Possibilité de rencontrer une conseillère emploi sur rendez-vous au 02 51 57 53 93 

* Permanences parfois délocalisées au pôle associatif 
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ÉTAT CIVIL
FÉLICITATIONS AUX MARIÉS & PACSÉS

Céline CONTANT & Frédéric GOYEAU (12 juillet)

11 janvier
Hélène DA SILVA & Erwann VRIGNAUD

10 février
Manon FURNARI & Roberto GIUDICE

8 mars
Héloïse RIVIERE & Alix BOCQUIER

7 juin
Angélique BODIN & Stéphane VESOUL

20 août
Céline RAILLAT & Benoît RAMBAUD

30 août
Mathilde GODEFROY & Christopher LECLERCQ

1er septembre
Cassandra JOSLIN & Maxime AUDRY

27 septembre
Kathy CARREIRA & Sylvain ELOY

Aude GUILLOTON & 
Stanislas GAUTRON 

(27 mai)

Sophie THOONSEN & 
Pierre AUDUREAU

(29 août)

12 mars
Éliot 

TRUTET

BIENVENUE AUX BÉBÉS
23 décembre 2024 : Maé PLOT

3 janvier : Louis SERGENT
8 mars : Faustine HÉNAUT

5 décembre : Lucas DEVAUD

12 mars
Éliot 

TRUTET
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5 décembre : Lucas DEVAUD

12 mars
Éliot 

TRUTET
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NOS DÉFUNTS

14 janvier 
Jacques GINDREAU 

15 janvier 
Henri MASSON 

4 février 
Thérèse GEFFARD, née SUAUD 

14 février 
Michel BAZIN 

6 juillet 
Hubert BABIN 

21 août 
Renée BRÉMAUD, née PUAUD 

25 août
Martine SOUCHET

9 septembre 
Huguette CORNUAU, née MOTTARD 

9 octobre 
Odette GERBAUD, née CHASSERIAU 

16 octobre 
Jean FIEVRE 

Solange ROUX, née HUCTEAU 
29 octobre 

Marie-Madeleine BODIN, née MORTEAU 
6 novembre 

Marie-Henriette BONNIN 
10 novembre 

Maryvonne GOILLANDEAU, née CAUDAL 
17 novembre 

Denise VRIGNAUD, née BLUTEAU 
8 décembre 

Ginette GUÉDON, née MASSON
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VOTRE MAIRIE
Courrier :   Mairie de Montournais - 5 place du Chevalier Jehan - 85700 MONTOURNAIS
Accueil en mairie : Le secrétariat est joignable par téléphone dès 9h, sauf le vendredi 8h30.

MAIRIE secrétariat :       02 51 57 93 06       adresse mail :     mairie@montournais.fr
Atelier Municipal :           02 51 57 97 92    
Restaurant Municipal : 02 51 57 99 62 
Numéro de téléphone de l’élu de permanence 02 51 57 92 70
Ce numéro de téléphone est à utiliser exceptionnellement lorsque la mairie est fermée. 

Pôle administratif : Stéphanie MACOUIN, Sarah MAILLEUX, Sophie ROUET
Entretien bâtiments, voirie et espaces verts : Lucien CHABIRON, Stéphane MURZEAU, Patrick TAUNAY
Restaurant municipal et entretien des locaux : Dolorès FAIVRE, Isabelle GABARD, Sylvie MOINET, 
Christine MORISSET, Thérèse THERY
Agent Territoriale Spécialisée des Écoles Maternelles (ATSEM) et Bibliothèque : Valérie BITAUDEAU

VOTRE MAIRIE 

Courrier :   Mairie de Montournais - 5 place du Chevalier Jehan - 85700 MONTOURNAIS 

Accueil en mairie : Le secrétariat est joignable par téléphone dès 9h, sauf le vendredi 8h30. 

 

Accueil du public Matin Après-midi 
Lundi 10h – 12h  14h – 18h 
Mardi 10h – 12h Fermé  

Mercredi 10h – 12h Fermé 
Jeudi 10h – 12h Fermé 

Vendredi 8h30 – 12h 14h – 17h30 
 

 

 La commune de Montournais est aussi sur l’application « INTRAMUROS »  

 
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS  

MAIRIE secrétariat :      02 51 57 93 06       adresse mail :     mairie@montournais.fr 
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Atelier Municipal :         02 51 57 97 92     

Restaurant Municipal : 02 51 57 99 62  

Numéro de téléphone de l’élu de permanence 02 51 57 92 70 

Ce numéro de téléphone est à utiliser exceptionnellement lorsque la mairie est fermée.  

 

DES AGENTS MUNICIPAUX A VOTRE SERVICE 
Pôle administratif : Stéphanie MACOUIN, Sarah MAILLEUX, Sophie ROUET 
Entretien bâtiments, voirie et espaces verts : Lucien CHABIRON, Stéphane MURZEAU, Patrick TAUNAY 
Restaurant municipal et entretien des locaux : Dolorès FAIVRE, Isabelle GABARD, Christine MORISSET 
Agent Territoriale Spécialisée des Écoles Maternelles (ATSEM) et Bibliothèque : Valérie BITAUDEAU 
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Concours 
de Dessin 

Illustre une fable de La 
Fontaine
Pour qui?

Enfants du CE1 au CM2

Thème

Illustre une fable de La Fontaine à ta façon

À retenir

Date limite : 10 juin 2025

Dessins à envoyer à la mairie


